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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

I a séanco ost ouverte à" trois heures.

l. — ГПОСКЗ-УЕКПЛТ,

M. Amic, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal do la séance du
mardi ÍS décembre.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DÉPÔT DK RAPPORTS

M, la président. La parole est à M. Lu
cien Hubert.

M. Lucien Hubert. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un rapport
l'ait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, tca-
dant à compenser, en faveur des agents du
département des affaires étrangères, les
perles au change subies hors de France
pendant la guerre.

M. la président. Le rapport sera imprimé
et distribué.
La parole est à M. de Selves.

M. de Selves, .l'ai l'honneur do dépo
ser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des fi

nances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ouverture do crédits sur l'exercice
1917, en vue de nouvelles installations ren
dues nécessaires par l'extension des ser
vices du ministère des finances.

M. le président. Le rapport sera imprimé
ci distribué.

La parole est à M. Larère.

M. Larere. J'ai l'honneur de déposer sur
sur le bureau du Sénat un rapport l'ait au
nom de la commission de la marine char

gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, portant modi
fication au paragraphe 5 de l'article 5 de la
loi du "29 décembre 190.1 qui a institue" une
une caisse de prévoyance des marins fran
çais.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

3. — TRANSMISSION I)'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de la Chambre des députés la com
munication suivante :

« Paris, le 19 décembre 1917.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 1 i décembre 1017,
la Chambre des députés a adopté une pro
position de loi tondant à modifier l'article 9
de la loi du 17 août 1915 assurant la juste
répartition et une meilleure utilisation des
hommes mobilisés ou mobilisables.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique do cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre clen députés,
« PAUt. DESCHANEL. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission de l'armée.

Elle sera imprimée et distribuée.

4. — SCRUTIN POUR LA NOMINATION D'UN
MEMBRE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DK

I.A CAISSE DES RECHERCHES SCIENTIFIQUES

M. le président. L'ordre du jour ap
pelle le seru t In pour la nom i n_ļMo n d'un .

membre du conseil d' administration de it
caisse des recherches scientifiques.

Il va être procédé à la désignation, par
la voie du sort, de dix-huit, scrutateurs et
de six scrutateurs suppléants.

(Le sort désigne comme scrutateurs
MM. Guingand, I'aul i'ieury, Monfeuillart.
Mollard, Guilloteaux, Henri lioucher, l'or»
sans, Decker-David, Dellestable, Henri Mi
chel, Delahaye, Laurent Thiéry, Lebert,
Monis, Viger, 'Milan, Cazeneuve et Vinet.
Scrutateurs suppléant : MM. Guillier, Cata

logne, Dehove, Louis Martin, Genoux et
.Negre.)
Conformément à la résolution volée par

le Sénat le 25 mai 1905,1e scrutin aura lieu
pendant la séance publique dans le saiou
voisin de la salle des séances.

M. Amic, secrétaire, voudra Lien prèsi"
der le bureau de vote.

Le scrutin est ouvert; il sera fermé daní
une demi-heure.

Ъ. — SCITE DE I.A DISCUSSION RELATIVS
AI X DOMMAGES DU GUERRE

M. le président. L'ordre du jour appelle,
la suite de la discussion sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
réparation des dommages causés par les
faits de la guerre.
Jo rappelle au Sénat qu'il a, dans une pré

cédente séance, adopté l'article 1 er et réservé»
le vote des articles 2 et 3.

Dans ces conditions, je donne lecture da
l'article 4 :

« Art. A. — L'indemnité, en matière im
mobilière, comprend le montant de la perl«
subie, évaluée à la veille de la mobilisa
tion, et celui des frais supplémentaires né
cessités par la reconstitution des immeubles
endommagés ou détruits,

« L'octroi du montant des frais supplé
mentaires en ce qui concerne les immeubles
bâtis et les immeubles par destination est.
subordonné à la condition de remploi et à
la justification do l'affectation de la somme
représentant la perte subie ü la reconstitu
tion des immeubles ou à la reprise de
l'exploitation. >>
Sur cet article, des amendements ont été

déposés.
L'un, de M. Boudenoot, se plaçant après

le premier alinéa, et l'autre, de M. Debierre,
après le second alinéa.

M. Boudenoot s'étant excusé do no pou
voir assister à la séance pour raison de>
sauté, si son amendement n'est pas appuyé
je ne le mettrai pas aux voix.
Personne ne demandant la parole, je

donne lecture de l'amendement de M. De-
bi erre.

Ajouter à cet article la disposition sui
vante :

«... Toutefois, l'obligation du remploi
pourra être levée comme il est dit aux ar
ticles ü et suivants. Au contraire, dans le
cas de non-remploi volontaire, le sinistré
no recevra qu'une indemnité forfaitaire
évaluée à 75 p. 100 de la valeur réelle de ses
immeubles, y compris les matières pre
mières et l'outillage, à la déclaration de
guerre si la valeur (les immeubles et meu
bles ci-spécitiésest au-dessous de 100,000 fr.
et de 50 p. 100 si cette valeur dépassa
100,000 fr.
La parole est à M. Debierre.
M. Debierre. Messieurs, nous arrivons ΰ

un article de la loi qui m'apparaît comme
un des articles essentiels. U est essentiel
pour la réparation et la reconstruction da
nos régions emvahies, essentiel aussi parce
qu'il peut faire naître un différend entre la
Chambre des députés et le Sénat.
La Chambre des députés, en votant l'arti

cle 4, et en le votant à la presque imani-
ļ Į Į ' * M ΓΙ on l '^'lff 11 p Ì ^iV' " Ί..... - . - '
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I o le remploi obligatoire ; 2° la déchéance
pour ceux, qui n'auraient pas d'excuse va
lable au remploi obligatoire. Comme vons
le voyez, elle est allée très loin, elle a poussé
son opinion très avant, puisqu'elle aboutit à
un tel résultat.

Qu'est-ce que le remploi obligatoire, dans
le système do la Chambre? Le remploi obli
gatoire consiste dans cette prescription im
pérative que ceux qui recevront l'indem
nité de dommages de guerre constatés
après évaluation seront obligés de recon
struire leur immeuble dans la région
mémo où cet immeuble existait. Dans l'im
meuble sont compris les matériels agricoles
et industriels.

C'est donc l'obligation, pour le sinistré,
de remployer l'indemnité qu'il reçoit de la
nation à remettre en état, si cela est pos
sible, dans la même région, les biens dé
truits par les actes de guerre.

!1 y a, vous le pensez bien, à cette obliga
tion "directe et impérative, des dérogations.
La Chambre, après avoir voté l'article Ί,
a volé, dans les articles suivants, des déro
gations au principe même qu'elle avait
établi. Ces dérogations ont une base com
mune : « Ne seront pas soumis au remploi
obligatoire ceux qui, devant le tribunal des
dommages de guerre, en auront été exoné
rés, en fournissant, devant ce tribunal, des
raisons judicieuses et valables. » Voilà le
système de la Chambre : prescription impé
rative, dérogations.
Et alors, la Chambre en arrive à conclure,

dans le cas où le remploi ne serait pas ef
fectué par acte de pure volonté : « Ceux qui
ne voudront pas consacrer leur indemnité
à la reconstruction de leurs immeubles et

des matériels industriels et agricoles, s'ils
n'ont pas reçu, par le tribunal des domma
ges de guerre, une exonération, si, en un
mot, ils n'ont pas été admis àia dérogation,
seront frappés de déchéance. »
Le système de la commission sénatoriale

des dommages de guerre est tout différent.
Cette commission, surtout sous l'inspira
tion constante, persévérante, d'un de nos
collègues, M. Touron, a substitué au rem
ploi obligatoire une faculté : le remploi
n'est plus obligatoire, il devient facultatif,
en d'autres termes, il n'existe plus. Le sinis
tré qui aura reçu l'indemnité pourra, à son
gré, s'en saisir et s'en servir dans quelque
région qu'il le veuille. Il aura même une
faculté plus grande : il pourra s'en aller en
jouir sur quelque rive heureuse.. .
Ce système du Sénat, lui aussi cependant,

comprend, dans son application, un dispo
sitif qui explique bien qu'on puisse aboutir
à celle liberté absolue du remploi, parce
qu'il aboutit à une prime. Il dit aux sinis
trés : « Vous remployez, vous obtenez une
prime maximum. Avec cette prime, vous
recevrez une indemnité correspondant à la
valeur actuelle des biens, c'est-à-dire que
vous recevrez une valeur de reconstruc
tion. »

Or, comme les matériaux de reconstruc
tion ont augmenté, vous le savez, dans dos
proportions considérables, de 400, de 500
pour 100 au moins, il s'en suivra que celui
qui reconstruira recevra une primo, un
excitant àia reconstruction, puisqu'il rece
vra une indemnité beaucoup plus considé
rable que celui qui ne reconstruira pas.
Celui qui ne reconstruira pas et qui n'aura
pas lieu de recevoir les dérogations légiti
mes, celui-là ne recevra pas la prime de
reconstruction ; il recevra tout simplement
une indemnité qui correspondra à la valeur
vénale des immeubles et du matériel au

moment de la déclaration de guerre.
Voilà le système du Sénat opposé au sys

tème de la Chambre. Dans un système, c'est
l'obligation de reconstruire, dans l'autre,
«'est la liberté absolue, cependant avec uns

prime à la reconstruction, dans les condi
tions que je viens d'indiquer.
Personnellement, à la commission des

pommages de guerre, je me suis prononcé
pour le remploi ; mais, comme je me suis
aperçu que je ne faisais partie que d'une
minorité de la commission qui n'acceptait
pas lo système de la Chambre, c'est-à-dire
le remploi obligatoire et la déchéance, et
comme, personnellement — je le dis tout
de suite et j'y reviendrai tout à l'heure —
je ne suis pas non plus partisan de ce sys
tème, y compris la déchéance, je me suis
réservé le soin, comme j'ai eu l'occasion de
le dire à mes collègues de la commission,
de présenter, au moment où la discussion
viendrait devant le Sénat, un amendement
qui serait une sorte de transaction entre le
système de la Chambre et celui de' la com
mission sénatoriale des dommages de
guerre. Je suis monté à cette tribune pour
soutenir l'amendement que j'ai déposé.
Je suis donc, messieurs, partisan du rem

ploi obligatoire. Pourquoi? Parce que j'ai la
conviction d'exprimer ici l'opinion des trois
quarts de mes compatriotes qui sont restés
dans les régions envahies, parce que toutes
les correspondances que j'ai pu recevoir du
Nord, en particulier, de Lille, tic Houbaix et
de Tourcoing, qui sont de grands centres in
dustriels, parce que toutes les correspondan
ces venant du bassin de l'Escaut et de la
Sambre me font un devoir de soutenir une

opinion qui est couramment soutenue dans
ces régions. On ne comprendrait pas du
reste, qu'aucun défenseur ne vint à la tri
bune du Sénat soutenir une opinion qui
paraît être, dans l'ensemble de nos pays en
vahis, l'opinion générale.
Mais je ne soutiens pas seulement le rem

ploi parce que c'est l'opinion de mes com
patriotes ; je le soutiens parce que je pense
que, si vous n'acceptez pas le remploi obli
gatoire, vous allez mettre nos pays dans
une situation telle, que la reconstruction
que nous désirons de nos régions envahies
et dévastées ne s'effectuera qu'avec la plus
grande difficulté, et que, pour les grandes
industries, en particulier, nous craignons
— et nous sommes nombreux à le craindre

— que ces grandes industries ne se réta
blissent jamais.
La question du remploi obligatoire, pour

nous, prend donc la forme de la rénova
tion économique de notre pays, celle de la
restauration de son travail et de ses ri
chesses.

Les grands industriels, dans le Nord,
jouent un rôle considérable, comme dans
tous les pays industriels. Autour de l'usine
se groupent des quantités d'ouvriers ; le
commerce local, les industries secondaires
se développent ; tout s'enchaîne, et, si la
grande usine de nos régions no se recons
truit pas, du même coup, c 'est la main-
d'œuvre qui s'éloigne, c 'est le commerce
local qui disparaît et s'en va chercher
ailleurs des moyens d'existence.
En réalité, au lieu d'arriver, comme on le

désire, àia rénovation de la situation éco
nomique de nos régions envahies, on abou
tira au résultat contraire, c 'est-à-dire que
nos régions ne se reconstruiront pas ou ne
se reconstruiront que péniblement. Au lieu
de redevenir industrielles et riches, comme
vous les connaissiez avant la guerre, elles
resteront délaissées, abandonnées, au pro
fit d'autres parties de la France, des colo
nies et d'ailleurs.

En fait, nos populations, après avoir été
soumises à l'invasion, après avoir été tra
quées, volées, assassinées par les Alle
mands, devront encore supporter le plus
lourd des poids qui auront pesé, par le fait
de la guerre, sur la nation tout entière.
On fait, au remploi obligatoire, des ob

jections assez nombreuses. On nous dit :
« Vous allez donc exiger de nos industriels,

do nos commerçants, de nos propriétaires,
de reconstruire leur immeuble là ou il sci
trouvait ? Vous voulez donc maintenir en
place des industries qui, peut-être, en rai
son de la variation des conditions économi
ques, auraient été mieux ailleurs? Il serait
donc peut-être plus avantageux de recons
truire des immeubles, non pas dans les
lieux primitifs, mais plus loin. »
Le texte de la Chambre des députés a

déjà répondu à cette objection. Celle-ci,
spécieuse, n'est nullement justifiée. Nous
n'avons jamais soutenu et nous ne soute
nons pas qu'il serait commode que les im
meubles de nos grandes industries fussent
reconstruits dans l'endroit ou ils étaient
avant la guerre. Si vous arrivez devant le
tribunal des dommages, qui a qualité pour
accepter ou refuser les dérogations, vous
démontrerez (¡ue les besoins économiques
actuels exigent que votre établissement ne
soit pas reconstruit là même où il était,
mais qu'il serait avantageux pour vous, pour
la région, pour l'expansion économique,
pour les transports, qu'il fût reporté plus
loin, à 20, à 40 ou à 50 kilomètres.
Nous n'avons pas établi une frontière

fixe. Nous n'avons pas dit qu'au delà de telle
limite, on n'aura pas le droit d'aller re
construire un établissement. Nous laissons

le soin aux tribunaux (tes dommages d'ap
précier s'il y a réellement des raisons va
lables, incontestables, de reconstruire là
où l'on était ou d'aller ailleurs.

A un industriel, je suppose, s'offre
l 'avantage d'une voie ferrée, d'un canal ou
d'une rivière : il est naturel qu'il soit
autorisé à reconstruire son usine, non pas
sur l'emplacement ancien, mais plus loin,
là on il y trouvera des moyens de trans
port, des moyens de communication qu'il
n'aura pas, si on l'oblige à reconstruire à
l 'endroit où était installé précédemment
son établissement.

Par conséquent, l'objection qu'on nous a
présentée n'existe pas; elle est sansvaleur,
lit quand M. Touron nous disait l'autre jour,
dans le développement de son argumenta
tion, que nous allions recouler nos villages
et nos villes clans les vieux moules, je lui
réponds que c'est nous prêter des raisons
qui sont faciles à détruire pour avoir plus
facilement raison de notre argumentation.

M. Touron. C'est un jeu dont vous ne
vous privez pas vous-même.

M. Debierre,- C 'est un jeu auquel tout le
monde peut se livrer.

M. Touron. Cela se voit.

M. Debierre. D'autre part, messieurs',
qu'est-ce que doit, en réalité, l'État, au
sinistré? Que doit la nation à celui dont
les immeubles auront été détruits par
la guerre ? Théoriquement, si cela était pos
sible, il lui doit une seule chose : remettre
ces établissements dans l 'état où ils se trou
vaient au moment de la déclaration de

guerre et rien de plus.
M. Touron. Cela, c'est le vieux moule.

M. Debierre. J'y arrive ! Mais comme, en
pratique, il n'est pas possible que l 'opéra
tion se fasse de la sorte — et je conviens
avec M. Touron qu'il est peut-être bon, dans
certains cas, de prévoir cles dérogations, et
même de très larges dérogations...
M: Touron. Merci.

M. Debierre... comme le fait le projet de
loi, qu'il soit conçu dans le système de la
commission du Sénat ou dans le système
de la Chambre — je dis qu'il y a lieu de
procéder autrement.

L 'État ne pouvant pas remettre en état
les immeubles qui ont été démolis par les
actions de guerre, les installer exactement
dans leur état antérieur, est obligé, évidem-



SENAT — SEANCE DU 20 DECEMBRE 1917 1121

mont, de donner aux sinistrés une indem-
nitć avec laquelle ils auront à reconstruire
des immeubles nouveaux ; par conséquent,
ces sinistrés, au lieu des immeubles an
ciens et peut-être vétustés, se trouveront à
la tète d'immeubles neufs, à la tète égale
ment, s'ils ont été indemnisés, d'un outil
lage agricole ou d'un outillage industriel
modernes.

Je sais bien qu'en l'espèce on fait inter
venir la dépréciation pour vétusté, niais
néanmoins il est bien certain qu'avec le
système du remploi facultai if, de la liberté
absolue de remployer ou de ne pas rem
ployer, on laisse à tous les sinistrés la
possibilité do prendre l'indemnité qu'ils
auront reçue en compensation de la des
truction de leurs immeubles, et d'aller rem
ployer, fût-ce môme sur les bords de la
Méditerranée, sur la Cûte-d'Azur, les mil
lions qu'ils auront pu recevoir à titre
d'indemnité du Trésor publie. C'est ce que
nous ne voulons pas.
Nous avons la conviction que nos fermes

se rétabliront. Pourquoi, là-dessus, n'ai-je
aucune crainte ?

M. Gentilliez. Parce que la terre ne s'en
vole pas.

M. Debierre. Parce que la terre ne s'en
vole pas, en effet. Elle est là, elle y reste.

M. Hervey, Le charbon non plus no s'en
vole pas.

M. Touron. Nous voilà d'accord.

M. Debierre. Parce que la terre du nord
de la France est une terre riche, qui pro
duisait du blé et des betteraves avec une

fertilité double ou triple de celle des autres
régions cultivées et cultivables de la
France.

Nos paysans reviendront donc fatalement
à leur ferme ; non seulement la ferme se
relèvera de ses ruines — et j'en suis fort,
heureux — mais encore le matériel indus

triel et agricole de la ferme se reconsti
tuera.

M. Touron. Très bien !

ΛΙ. Debierre. Le nord de la France a

encore un autre avantage, je le sais
bien. C'est la mine do charbon, et vous
nie direz peut-être que j'ai tort d'avoir peur
nue la grande industrie fuie de nos régions,
qu'il ne faut pas craindre cette éventualité,
qu'on ne peut pas transporter dans le cen
tre de la France, dans le Sud-Ouest ou en
Provence,_les mines du Nord et du Pas-de-
Calais.

Il n'est tout de même peut-être pas aussi
sûr que certaines industries qui, dans nos
régions, ont besoin de charbon, ne puissent
aller s'installer ailleurs, qu'elles ne soient
pas déjà installées là où la force hydro
électrique leur est fournie à bon marché.
Je connais de grands industriels du Nord
qui, à l'heure actuelle, dans les vallées du
Rhône ou de la Loire, dans les Alpes ou
dans les Pyrénées, ont rétabli des industries
qui sont, heureusement pour eux et pour la
France elle-même, redevenues aussi pros
pères, sinon plus que celles qu'ils exerçaient
avant la guerre dans nos régions du Nord.
En présence de tels avantages, ces indus
triels, malgré nos mines de charbon, revien
dront-ils dans nos régions ?
C'est une hypothèse, diront mes contra

dicteurs ; je la considère comme réelle et
elle se réalisera peut-être, j'en ai peur, pour
un grand nombre des industries du Nord
qui ont été frappées par la guerre.
Je n'ai pas bien compris l'argumentation

de notre collègue M. Touron, lui qui cepen
dant est un homme des régions du Nord et
•lui devrait se faire le défenseur du réta
blissement et de la rénovation économique

do nos régions, c'est-à-dire de l'opinion
chère au cour de ses compatriotes.

M. Touron. Je suis d'accord avec mes

compatriotes, je vous prie de le croire, sije
ne le suis pas avec vous.

*

M. Debierre. Théoriquement, nous som
mes d'accord, mais en fait, nous sommes
tout à fait en désaccord.

Λ la dernière séance vous teniez un lan

gage qui sera bien mal compris de nos
compatriotes ; vous disiez : « Qu'importe
la richesse du nord de la France. . . »

M. Touron. Ah, lisez ! Je n'ai pas dit:
« Qu'importe la richesse du nord de la
France . Λ ! »

M. Debierre. Je croyais que c'était votre
pensée ; je vais lire vos propres paroles.
Vous dites, d'après le compte rendu analy
tique :

« Nul ne prétend qu'il faille reconstituer
intégralement les régions dévastées telles
qu'elles existaient avant la guerre. »
Si l'on admet des dérogations suffisam

ment larges, suffisamment étendues, faites
dans un esprit non pas étroit et mesquin,
mais qui s'inquiète, surtout de la rénova
tion économique de nos régions, nous arri
vons à avoir une opinion commune. Mais
vous continuez et vous dites :

« L'intérêt général de la France, cxige-t-il
le remploi obligatoire ? Non, 11 n'est pas de
son intérêt que la majorite des richesses
soient accumulées dans les mêmes régions,
surtout lorsque ces régions sont les plus ex
posées. Si nous avions à refaire la France
de toutes pièces, nous ne mettrions pas
Briey, ni même Paris, si près de la fron
tière. »

Si Paris s'est construit sur les bords de

la Seine, vous savez très bien que c'est
qu'il y avait pour cela des raisons géogra
phiques, sociales et économiques contre
lesquelles personne ne peut rien; et si
vous aviez aujourd'hui à reconstruire Pa
ris, ce ne serait ni à Perpignan, ni à Car
cassonne, ni ailleurs, parce que Paris s'est
constitué sur les bords de la plus mer
veilleuse voie d'accès sur l'Océan et sur les

pays d'outre-mer.

M. Touron. Je n'ai jamais soutenu que
ce fût à ma portée. (Sourires.)

M. Debierre. Ce qu'il faut, ajoutez-vous,
c'est que la France retrouve toutes ses ri
chesses : nous sommes d'accord encore ;
seulement, d'après vous, il ne serait pas
indispensable que les moyens do produc
tion fussent rétablis à l'endroit même où

ils existaient auparavant.
Alors c'est l'abandon du Nord à son mal

heureux sort.

M. Dominique Delahaye. Mais non, le
Nord sera toujours aussi vigoureux, puisque
vous en faites partie [Sourires),

M. Henry Chéron. Je demande la pa
role.

M. Debierre. Si l'on déplace les indus
tries du Nord, ce sera, fatalement, au
détriment du pays. Nul, je pense, n'a
la prétention de croire qu'en transportant
les industries du Nord dans une région
quelconque de la France, on aboutira
à une rénovation industrielle assez puis
sante permettant à toute cette contrée de
redevenir aussi riche que les autres ré
gions où le développement industriel se
sera poursuivi avec une intensité trois et
quatre fois plus grande. И y a donc là un
argument théorique, métaphysique, même
théologique, mais que vous ne pouvez sou
tenir,

M. Hervey. Qu'est-ce que la théologie
vient faire ici ?

M. Debierre. Tout ceci me fortifie davan
tage dans l'opinion que je soutiens, tendant
au remploi obligatoire avec des déroga
tions legi, unes. Le remploi facultatif, c'est
la suppression du remploi. Cela, jo n'en
veux pas et je me place uniquement au
point de vue de l'intérêt de nos régions
envahies.

Que M. Touron et ceux qui le soutien
nent me disent donc pourquoi ils redoutent
tellement le remploi obligatoire. Je me
suis demandé très sincèrement, très loyale
ment en quoi l'obligation pourra gêner ceux
qui ont réellement l 'intention de réem
ployer, ceux qui n'auront pas de raisons lé
gitimes à faire valoir pour en être dispensés.
11 ne peut gêner ceux qui veulent recons
truire et rebâtir; il no gênera que ceux
qui, dans leur arrière-pensée, auront idée
de ne pas reconstruire et d'abandonner les
régions où, pendant des aimées et des an
nées, grâce à leur labeur personnel, je le
veux bien, mais grâce à une ruche de
travailleurs qui auront travaillé à côté
d'eux, ils ont acquis une richesse qu'ils
sont heureux de posséder, mais qu'ils
n'ont pas acquise tout seuls, qu'Us ont
acquise grâce aux moyens économiques
mécaniques, industriels de toute nature, de
transport et autres que nos régions leur ont
offerts et aussi grâce aux travailleurs, qui
dans le Nord, sont des hommes courageux
et produisent d'une façon générale un ren
dement considérable quand on le compare
au remuent d'autres populations. Sur ce
point, je ne serai démenti par personne.
[Très bien! Ires bien!)
Par conséquent, la richesse qu'ils ont ac

quise, ils ne la possèdent pas exclusivemeut
en propre, ils la doivent en partie à tous ceux
qui ont travaillé autour d'eux. Ils n'ont pas
eu seulement cette fortune par eux-mêmes;
par leur volonté et leur travail et par le ca
pital qu'ils ont engagé, mais par out l 'en
semble de ce que la société elv-môme a
accumulé autour d'eux; c'est ce qui leur
a permis de faire valoir leur entreprise et
d'acquérir leur richesse.
Dans ces conditions, ils sont un peu

comptables envers nos régions de la for
tune qu'ils ont faite. C'cst'surtout ceux-là
que je vise, car j'ai dit tout à l 'heure que,
relativement au paysan, je n'ai aucune
crainte. Ceux qui ne reconstruiront pas se
ront ceux qui ne pourront pas le faire. Mais
pour la gl ande industrie, ce n'est pas tout à
fait la même chose.

Ce ne sont d'ailleurs pas seulement les in
dustriels qui, souvent, n'auront pas avantage
à reconstruire. Ceux qui ont vu les régions
envahies et dévastées, qui ont eu l'occasion
de visiter Arras, Reims ou Verdun, par
exemple, pour prendre trois grandes villes
du front qui sont dans un état lamentable,
où des quartiers entiers sont bouleversés,
où il n'y a plus pierre sur pierre et où l 'on
ne peut même pas reconnaître l 'cmpįice-
ment des voies et des places publiques,
ceux-là se demanderont si, réellement, les
propriétaires pourront reconstruire directe
ment et immédiatement sur l'emplacement
même de leurs maisons. Remarquez que ces
propriétaires ne seront plus, ici, de grands
industriels. Les trois quarts du temps; ce se
ront des commerçants, des négociants, de
petits propriétaires, des rentiers, des gens
vivant des professions dites libérales: mé
decins, avocats, notaires, etc..
Si vous ne tentez pas un effort vis-à-vis

d'eux, en les invitant à reconstruire là où
existait la ville de Verdun, la ville d'Arras
ou la ville de Reims, que feront-ils lorsqu'ils
auront touché leur indemnité ? Ils sont
vieux, ils ont soixante ans ; ils n'ont pas
d'enfants, ou leurs enfants, hélas, ont étó
tués sur le champ de bataille. Rien ne les
attache plus à ces régions. Si, dès lors, ils
reçoivent une indemnité suffisante et s'ils
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estiment que l'existence leur sera plus facile
ailleurs, ils toucheront leur indemnité et
iront l'employer ailleurs; et ainsi, vous
n'aurez pas tenté de renover nos régions
envahies ; vous aurezau contraire donné
une prime à la désertion de ces contrées.

C'est pour ces raisons que, le remploi fa
cultatif n'étant pas une obligation, il ne
jouera pas dans ces circonstances et qu'au
lieu de voir — ce que vous désirez comme
moi — nos régions se relever, vous les
verrez rester dans un état misérable, peut-
être pendant de très longues années. Ainsi,
au lieu d'avoir une région du Kord, une ré
gion de l'Est prospères, riches, comme nous
avions l'habitude de les voir, vous n'aurez
plus que dos contrées désolées dans les
quelles les populations vivront plus ou
moins misérablement.

Je le répète, le met de remploi obligatoire
ne peut gêner ceux qui auront réellement
l'intention de reconstruire ; cela ne peut
gêner que les autres. C'est justement pour
quoi je combats le remploi exclusivement
facultatif, c'est-à-dire laissé à la liberté de
ceux des sinistrés qui auront reçu l'indem
nité dont ils auront la possibilité de se ser
vir à leur gré.

M. Servant. N'y portez pas atteinte.

. M. Debierre. Je ne veux pas allonger
le débat, je crois que l'opinion "du
Sénat peut se faire facilement, les deux
systèmes, remploi obligatoire et remploi
facultatif, peuvent être facilement interpré
tés par chacun de vous, messieurs. I. a
question n'est pas bien difficile à débrouil
ler, il suffit d'y apporter un peu d'attention
et de bon sens pour voir dc quel coté cha
cun de nous, suivant sa conscience, doit se
diriger. Jen'insisterai donc pas pour essayer
de faire comprendre à mes collègues la
différence qui existe entre le syslerne de la
Chambre et celui du Sénat. J'ajoute que
c'est dans une pensée de conciliation, que
j'ai déposé un amendement qui supprime
ia déchéance établie par le texte de la
Chambre, déchéance qui me paraît à moi-
même, bien que partisan du remploi obli
gatoire, un peu brutale. Je trouvais le sys
tème peut-être exagéré et, dans son appli
cation, d'une brutalité telle que j'ai voulu
rétablir une sorte d'équilibre qui se rappro
chât davantage de la vérité et de ta jus
tice. Abandonnant alors la déchéance, j'ai
tout de même maintenu le remploi obliga
toire, à moins que, bien entendu, le sinistré
n'ait obtenu du tribunal des dommages l'au ¬
torisation de ne pas remployer. Je laisse de
côté la question du remploi sur les lieux
mêmes ou un peu plus loin, car vous recon
naîtrez bien que j'ai l'esprit assez large pour
de pas exiger que la reconstruction cie l'im
meuble se fasse dans l'endroit même où il
avait été précédemment construit. Mais,
après avoir abandonné la déchéance, je no
puis pas abandonner l'obligation. La prime
de reconstruction que vous offrez aux sinis
trés, c'est une prime monnayée à recons
truire.

Mais ce n'est là qu'une invitation pres
sante, ce n'est pas une obligation. Je crains
que beaucoup de nos compatriotes, en pré
sence du désastre devant lequel ils vont se
trouver quand ils retourneront dans nos
régions ou devant lequel ils se trouvent
déjà s'ils y sont restés, ne soient pris d'un
certain découragement. Et c'est pour les
relever de ce découragement que je veux
conserver et maintenir le remploi obliga
toire et que je me sépare très nettement
de ceux qui ne veulent qu'un remploi facul
tatif qui sera inopérant dans beaucoup de
cas ; c'est précisément cette inefficacité que
je ne veuxpas,pour mon comptepersonnel,
accepter.
C'est dans ces conditions que j'ai présente

1 _ f ,„.,„ „,,,·,,

qu un de nos collègues, M. Boudenoot, que
je regrette de ne" pa» voir parmi nous,
avait déposé eu même temps que moi-
même.

M. Boudenoot, mon collègue du Pas-de-
Calais, mû par des sentiments analogues
aux uiiens. et qui sont, croyez-le bien,
communs à d'autre-; de nos collègues
des régions envahies, avait déposé un
amendement qui, à mon sens, vaudrait
mieux que le système adopté par la com
mission sénatoriale. 11 est simple, il serait
très facile à accepter ; ce sont deux rai
sous pour lesquelles il ne serait peut-
être pas indigne d'un examen très attentif
du Sénat. Je suis désolé que son auteur
ne puisse pas monter lui-même à cette tri
bune pour défendre.

M. Touron. Nous en sommes tous dé
soles.

M. Debierre. Je n'ai pas qualité pour dé
fendre l'amendement de mon collègue et
ami M. Boudenoot. Mais tout de même, je
tenais à l'indiquer en passant, car il pour
rait se l'aire que, par une sorte de choc en
retour, je fusse moi-même amené à le re
prendre, si le mien paraissait au Sénat trop
compliqué. Je vais' chercher à obtenir le
plus. et si je ne peux obtenir le plus, je
tâcherai de gagner le moins.

M. Hervey. Cela est très sage.

M. Debierre. J'ai l'habitude, vous le sa
vez, de dire franchement ma pensée. . .

M. Touron. Je le reconnais volontiers.

M. Debierre. Voici mon amendement.

Je demande qu'après l'article -5. qui traite
de l'indemnité, on ajoute la disposition
suivante :

<i Toutefois, l'obligation du remploi pourra
être élevée comme "il est dit aux articles G
et suivants. . . »

M. Hervey. L'article G ne parle pas du
tout de cela.

M. Debierre. Je vous demande pardon.

M. Hervey. L'article G de la Chambre,
alors ?

M. Debierre. Je vise surtout le texte de

la Chambre, parce que mon amendement
l'ait suite au texte de l'article 4 de la Cham
bre des députés, voté presque à l'unanimité
par la Chambre. C'est pour cela que je
dis : « Toutefois, l'obligation du remploi
pourra être levée comme il est dit aux ar
ticles G et suivants. Au contraire, dans le
cas de non-remploi volontaire, le sinis
tré ne recevra qu'une indemnité forfai
taire évaluée à 75 p. 100 de la valeur réelle
de ses immeubles, y compris les matières
premières et l'outillage, à la déclaration de
guerre si la valeur des immeubles et meu
bles ci-spécifiés est au-dessous de 100,000
francs et de 50 p. 100 si cette valeur dé
passe 100,000 fr. »
Messieurs, vous me direz tout de suite :

« Pourquoi faites-vous une difference entre
l'indemnité forfaitaire que vous allez ac
corder à ceux dont les immeubles dépas
sent l'évaluation de 100.000 fr. et ceux

qui ont des immeubles d'une valeur infé
rieure à 100,000 fr. ». J'accorde aux uns

75 p. 100 de la valeur réelle d'avant-guerre
— il s'agit de ceux qui, volontairement, ne
veulent pas remployer — si leurs immeu
bles ont une valeur inférieure à 100,000fr.
Je ne leur accorde que 50 p. 100 s'ils ont
une valeur supéiieure à 100,000 fr.
Pourquoi, me direz-vous, avez-vous éta

bli ces deux catégories ? C'est que j'ai
voulu 'donner une indemnité supérieure à
ceux qui ont de petits immeubles afin de les
engager à reconstruire leurs maisons ; au
contraire, j'ai accordé une indemnité moin
dre à ceux qui possèdent déjà des immeu-

bios valant plusieurs centaines de mille
francs ou mėme des millions, s'abstien
draient de remployer. Je considère, en
effet, que ceux-là doivent remployer non
seulement pour eux-mêmes, pour l'ave
nir de nos régions et de nos industries,
de notre main-d'ueuvre, mais encore au
point de vue de l'intérêt du pays. C'est
pour eux un double devoir vis-à-vis d'eux-
mêmes, vis-à-vis des autres et vis-à-vis de
la nation. A ceux qui ne veulent pas recons
truire, j'accorde 50 p. 100, aux autres, qui
se trouvent dans une situation de fortune
bien moins considérable et qui ne voudront
pas reconstruire, j'accorde l'indemnité for
faitaire de 75 p. 100.
Messieurs, si je me suis fait suffisamment

comprendre, vous saisirez l'idée qui m'a
guidé en établissant ces deux chiffres.
Si je ne l'avais pas exposée, on aurait pu
croire qu'une vue de l'esprit purement fan
taisiste m'avait fait apporter, dans cet
amendement, deux chiffres : 50 p. 100, d'un
côté; 75 p. i 00, de l'autre. Il n'en est rien,
vous le voyez.
Je répète que, si mon amendement était

repoussé, je reprendrais à mon compte
l'amendement de M. Boudenoot, qui se rap
proche considérablement du mien et qui a
l'avantage, je le dis une fois de plus, d'être
plus simple et d'exprimer la même oensée
et la même opinion.

M. Tournon. Reprenez-le tout de suile'/

M. Debierre. Vous voterez mon amen
dement ou vous le repousserez. Je consi
dère -que doivent le voter, en particu
lier, les représentants des régions envahies
et dévastées. Ce faisant, ils donneront à
leurs compatriotes une satisfaction légi
time, en même temps qu'ils feront nue
bonne opération économique et sociale pour
la patrie et les régions envahies et dévas
tées par l'ennemi.
Vous le devez, messieurs, à nos popula

tions. « Mais — me direz-vous — nous le
leur devons sous une forme ou sous une

autre. Vous croyez que votre formule est la
meilleure, mais* la nôtre est peut-être pré
férable. » C'est ce qui nous sépare.
En tout cas, vous le devez à nos popula

tions traquées, votées et affamées par l'en
nemi, qui attendent de votre esprit d'équité,
de justice et de votre bon sens, un texiejdc loi
qui consacre la réparation des dommages
causés par la guerre et qui, en même,
temps, soit une prime effective à la réno
vation de nos régions envahies et dévas
tées par les Allemands. (Applaudissements
sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. Henry
Chéron.

M. Henry Chéron. Messieurs, je voterai
Is projet de loi que notre distingué collègue
M. Reynald a commenté avec une grande élo
quence, avec un sens si parfait du droit et da
l'équité. Je le voterai dans un sentiment de
solidarité humaine et dans un intérêt na

tional. C'est dire qu'en me plaçant à ce
double point de vue j'écarterai avec vous
tout ce qui constituerait à l'égard de nos
chers compatriotes des régions envahies,
soit un marchandage de l'indemnité qu'ils
ont tant de fois méritée, soit l'ennui d'obli
gations tracassières qui seraient la diminu
tion ou la négation de leur droit. (Très bien!
très bien !)
Appartenant enfin à une région qui a eu

le bonheur, bien que particulièrement con
voitée par l'ennemi, d'ignorer les humilia
tions et les horreurs de l'invasion, je dirai
à mes compatriotes tout ce qu'ils doivent
aux vaillantes et laborieuses populations
du Nord et de l'Est de la France. C'est pour
que pleine justice soit rendue, dans l'effi
cacité de la loi, à l'esprit de sacrifice su-
hlirvip. et au patriotisme exemplaire dont
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elles ont fait preuve, que je viens pondant
quelques instants, occuper cette tribune.
(Applaudissements.)
Parmi toutes les souffrances, toutes les

misères, tous les drames occasionnas par
cette guerre odieuse, préparée, préméditée,
exécutée par une nation à jamais maudite,
est-il rien de plus affreux, en vérité, que le
sort fait tout à coup, au mois d'août 1914,
à ceux de nos concitoyens qui ont subi les
premiers le choc de l'ennemi? Dans cette
France si riche, si belle, si harmonieuse
d'un bout à l'autre de ses frontières, il était
une région particulièrement favorisée par
la nature, où le travail était en honneur, où
les usines se dressaient à chaque pas, où
patrons et ouvriers se rendaient joyeuse-
niert, dès l'aube, àl'atclior, où les richesses
du sol étaient égalées par les trésors du
sous-sol, où la charrue trouvait chaque jour
des bras nouveaux et plus vigoureux et où,
messieurs, no l'oublions pas, dans une na
tion trop dépeuplée, le culte des familles
nombreuses était demeuré pratiqué et res
pecté. (Applaudissements.) C'était, pour re
prendre une expression employée à l'ins
tant par l'honorable M. Debierre, la ruche
merveilleuse où le pays venait puiser la
plus grande part de sa richesse et de sa
prospérité.
Tout à coup les barbares, ont envahi cet

Eden de la France ; ils l'ont bouleversé,
détruit de fond en comble, ils ont brûlé les
fermes et les villages, noyé les mines; ils
ont accompli tout ce que l'esprit do perver
sion criminelle le plus audacieux n'eût pas
osé imaginer. Une seule chose leur a été
impossible : briser dans le cœur des habi
tants l'esprit de résignation et de courage,
la foi dans les destinées de la patrie. (Très
bien! Très bien!)
Messieurs, si toute la France a souffert

de la guerre, si toutes les régions, du Nord
au Midi, se sont disputé l'honneur d'offrir
leurs héros les plus purs au sublime holo
causte, est-il. je vous le demande, quelque
chose de comparable à ce long martyre de
l'occupation allemande, se poursuivant pen
dant des années avec un mépris du droit
des gens, avec une brutalité; irrespectueuse
des pudeurs les plus élémentaires, avec
cette passion du mal qui a créé, entre l'es
pèce abhorrée et l'espèce humaine, une
contradiction inconciliable.

Quel pire supplice imaginer que celui de
ces travailleurs réduits tout à coup à l'es
clavage, de ces femmes et de ces enfants
emmenés en captivité, en contact avec les
brutes les plus immondes ? Voilà ce que nos
compatriotes ont enduré, voila ce qu'ils ont
souffert. Voilà ce que trop d'entre eux cn-
dinent et souffrent encore ! Il faut avoirvu,
messieurs, comme la plupart de vous les
ont vues, des familles autrefois aisées ou
riches rentrer des pays libérés, manquant
de tout, mourant de faim, tontes surprises
de retrouver les affections du pays aimé,
pour comprendre que dans l'immensité des
douleurs il n'en fut jamais de plus cui
sante, de plus aigiie et de plus épouvan
table. (Très bien! Très bien!) Ces douleurs,
messieurs, nous n'avons pas la possibilité
do les réparer autrement que dans l'éclat
d'une victoire vengeresse et définitive.
Mais, comme l'a dit M. le rapporteur, il y

a des dommages certains, matériels et di
rects, qui doivent être couverts par une in
demnité nationale. Tous ceux qui ont con
servé leur foyer, tous ceux qui ont conservé
leur liberté, tous ceux qui ont pu conti
nuer à l'arrière l'exercice normal de leurs
occupations, à plus forte raison tous ceux
qui, malgré la guerre ou à cause de la
guerre, ont accru leurs revenus, doivent
permettre aux populations meurtries de re
naître et de se reconstitucr.I.e plus élémen
taire sentiment de la justice l'exige.
Le pays, dès le premier jour. par l'organe

de ses représentants a reconnu coite dette
soleen;'!!?, dette pour laquelle nom aurons
recours, comme l'a dit avec force .M. Hoy-
nalil, contre ceux qui ont été les au
teurs de ces crimes — il n'y aurait pas
de justice dans le monde, s'il en était au
trement — mais (iolte dont nous ne pou
vons faire attendre le payement à ceux qui
ont été privés de leur liberté, do leurs biens
ou de leur travail. (Très Liai! ci applaudis-
semenU).
Par conséquent, la solidarité entre Fran

çais est l'une des liases essentielles de la
loi. H en est une autre : c'est l'intérêt na
tional lui-même. Précisément parce que
nos régions envahies renfermaient la pres
que totalité des richesses sidérurgiques de
la France, précisément parce que leurs in
dustries synthétisaient la plus grande part
de notre activité nationale, parce qu'enfin
leur sol merveilleusement fertile fournis

sait à la patrie une large part de son ali
mentation quotidienne, nous devons, dans
l'intérêt général de la nation, reconstituer
ces richesses. Nous nous ferions les com

plices de l'ennemi si nous demeurions
inertes, irrésolus, découragés en face des
ruines qu'il a accumulées à plaisir. 11 faut
que des efforts nouveaux, des moissons
nouvelles, en fassent disparaître les traces
matérielles et que seul en demeure le sou
venir transmis de génération en géné-
tion, pour entretenir la haine du mal, la
haine du crime, la haine d'un militarisme
bestial dont l'existence est une menace

perpétuelle pour les droits des peuples et
pour la paix du monde. ( Vive approbation.)
Non seulement, comme l'a dit M. le rap

porteur, nous voulons que les régions
éprouvées se reconstituent, mais nous ne
serions pas complètement satisfaits si elles
revenaient seulement à leur degré ancien
de prospérité. Quelle qu'ait été cette pros
périté avant la guerre, il faut qu'elles se sur
passent encore et qu'elles soient pleinement
à la hauteur de la redoutable concurrence

économique quise prépare; il faut qu'elles
manifestent une fois do plus la merveil
leuse vitalité de la France, qui trouve dans
les pires épreuves un aliment nouveau de
sa puissance et de son génie. (Applaudis
sements.)
Nous sommes donc tous d'accord sur le

double but à atteindre : but de solidarité

et but d'intérêt national. Quels sont les
moyens les meilleurs d'y parvenir?
Deux thèses ont été soutenues, soit à la

Chambre des députés, soit ici mente;
toutes deux favorables à ce qu'on a appelé
le remploi, c'est-à-dire à l'affectation des
indemnités à la reconstitution des moyens
de production. Le principe du remploi n'est
donc discuté par personne.
Mais, à l'appui d'une des thèses,on soutient

que le remploi doit être obligatoire et s'effec
tuer dans un endroit déterminé. On avait

même dit à la Chambre qu'il devait Cire fait
en identique ou en similaire.
La deuxième thèse, sans rendre le remploi

obligatoire, l'encourage par une prime si
considérable, qu'en réalité, elle le consacre
dans les faits. Mais elle respecte davantage,
dans sa réalisation, la liberté des initia
tives.

Quelle est celle de ces deux thèses qui
s'éloigne le moins des principes du projet
loi ?

Je me permets, en ce qui me concerne, de
répondre très brièvement à cette question
en disant que le remploi obligatoire, dans
un périmètre déterminé et restreint, est
contraire à l'esprit de solidarité de la loi;
qu'il est do réalisation impossible, qu'il ris
que d'entraîner les pires abus, enlin qu'il
est contraire — et c'est sur ce point surtout
cpie je voudrais insister — à l'intérêt natio
nal et à l'intérêt social.

Messieurs, nos compatricios des régions

envahies possédaient des bien?, dont ils
étaient libres d'u-or ά leur guise. Cos biens
ont été détruits, vous voulez leur permol're
de les remplacer. Si vous no le failos qu'en
grevant leurs propriétés de certaines obli
gations, vous les affectez d'uno servitude
qui sera légale, certes, puisqu'elle sera ins
tituée par la loi, mais qui n'en constituera
pas moins un assujettissement, un démem
brement de leur propriété. Vous les empri
sonnez entre deux alternatives : ou recons

truire exactement et sans piogrès, sans
tenir compte de l'expérience, sans profiter
de la leçon des faits ou des leçons de la
guerre, telle usine, telle maison, tel édifice,
à un endroit déterminé, ou perdre l'indem
nité dont la loi avait consacré pour eux le
principe.
Vous ne rendez pas aux sinistrés ce qu'ils

ont perdu ; vous enchaînez leurs biensaprès
que l'ennemi avait enchaîné leurs personne".
Vous créez contre eux un régime specialet
inférieur de la propriété.

« La propriété, dit l'article 5ΊΊ du code
civil», — il n'est jamais inutile de le rappe
ler, nous en aurons peut-être plus d'une
fois encore l'occasion — « est le droit de

disposer des choses de la manière la plus
absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un
usage prohibé par la loi ou par les règle
ments. »

Supposez que l'on proclame toute coup en
France, qu'eu violation d'un principe pour
lequel, ne l'oublions pas, nos pères ont fait
la Révolution, nul no pourra aliéner tou. t ou
partie de ses biens sans que l'affectation du
prix soit prononcée par un tribunal ou par
une commission quelconque : vous voyez
l'immense protestation qui s'élèverait d'un
bout à l'autre du pays contre celle violation
des principes les plus élémentaires de la
propriété individuelle ! Et, ce que vous
n'oseriez pas imposer à la France entière,
vous le feriez subira ceux de nos compa
triotes qui ont été les plus éprouvés elles
plus malheureux ! ( Vifs applaudmeinfulsA
Ce serait la négation des idées de solid i-

rilé sur lesquelles repose la loi. .
L'invasion aurait eu pour conséquence

une diminution des droits de nos compa
triotes, quand, nous devons, au contrai e.
effacer toute trace matérielle du pass.\ge«do
l'ennemi. Plût à Dieu qu'il nous fût possible,
d'en effacer toute trace morale ! (Très b ir.a'.)
La seconde raison pour laquelle je suis

opposé au remploi obligatoire dans un pé
rimètre déterminé, c'est que ce remploi est
de ré disation impossible. Nul ne l'a dé
montré, je crois, d'une façon plus saisis
sante que l'honorable orateur qui m'a pré
cédé à cette tribune.

N'oublions pas, messieurs, que le Sénat
est appelé à statuer dans des conditions
tout à fait distinctes do cell*) qui se pré
sentaient quand la Chambre a pris sa dé
termination.

Lorsque la Chambre, dont il serait in
juste de méconnaître le remarquable effort,
a établi le projet qu'elle nous a renvoyé,
on ne savait pas encore dans quel état so
trouvaient les régions envaines, puisqu'au-
cu ne d'elles n'était libérée. ( XiveupprobiUiop.)
Un fait nouveau, considérable, s'est produit
depuis lors: une partie des régions envahie*
a été évacuée par l'ennemi, e t no u s avons tous
pu constater dans quel état, soit la bataille,
soit le vandalisme des barbares l'avaient

laissée. 11 est des villages, M. Debierre vous
le disait il y a un instant, où l'on ne trouve
plus trace de construction, où il ne reste
plus une pierre, où les édifices ont été
enfouis dans le sol. Je voudrais savoir

comment le remploi obligatoire pourra être
opéré dans de tels lieux? Il ne faut pas ins
crire dans la loi une obligation impossible.
(Très bien !)
Je n'ignore pas que des dérogations, des

exceptions seraient admises : on a même
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L i- -..· entendre qu'elle:-; seraient tellement
nombreuses que les dérogations remporte
raient sur la règle. Alors, pourquoi poser
une règle qui ne serait point appliquée ? Ce
serait inscrire dans la loi l'arbitraire à côté

de l'impossible. (Très bien lires bien!)
Je suppose, pour un instant, que vous

arriviez, comme le demandait notre hono
rable collègue, à contraindre les sinistrés à
se reconstituer exactement dans un endroit
déterminé. De deux choses l'une : ou cet

endroit correspondrait à leurs préférences,
*-t al. ir.-!, l'obligation de la loi était inutile,
puisqu'ils y seraient venus de leur propre
initiative ; ou bien il n'y correspondrait pas,
et vous les auriez obligés, malgré eux, ala
reconstitution que vous projetez. Mais,
oömme vous n'avez pu songer à rendre leur
i .Topriélé inaliénable, ils la vendront, vous
le devinez bien, à quelque marchand de
ίΦ íi.>, à quelque agent d'affaires, de telle
soi te que vous aurez encouragé les pires
abus.

Votre système no pourrait jouer que si,
après avoir porté atteinte au droit de pro
priété, vous portiez également atteinte àia
liberté du travail, si vous enchaîniez la
personne à l'établissement, lui-même, ce à
quoi vous n'avez pasenia possibilité de
songer ! (Approbation.)
Un de nos honorables collègues posait

très bien, la question au point de vue qui
nous occupe lorsqu'il disait tout à l'heure à
i-on banc — c'était M. de Selves, je m'excuse
d'être indiscret — « Faut-il substituer à

l':ippréciation de l'individu l'appréciation
d'un tribunal? » Toute la question est là.

Il me reste à démontrer que celte substi-
tion serait toutà fait contraire à l'intérêt gé
néral du pays et notamment à l'intérêt so
cial.

Messieurs, jo ne crois pas être suspect
d'hostilité au progrès social. Je n'ai pas
attendu le lendemain dela guerre pour con
vier le Sénat à introduire dans nos lois des
formules destinées à assurer une pénétra
tion plus intime du capital et du travail, à
permettre aux employés, aux ouvriers, de
participer à la gestion des grandes entre
prises et d'y rccueillirlcur part légitime des
profits.
Les lois sociales si nombreuses que le

Sénat a votées depuis quelques années —
et notamment pendant la guerre — témoi
gnent, on peut l'afiirmér très haut, de la
compréhension très exacte et très large
qu'il a des besoins de notre époque.
Je ne me bornerai pas à dire qu'au len

demain de la guerre il faudra continuer
«'.ette œuvre. Ce ne serait pas assez. 11 fau
dra faire la politique la plus large, la plus
hardie, la plus généreuse de solidarité so
ciale. Nos soldats, au retour des tranchées,
«ievront trouver un foyer meilleur et plus
sain, des conditions de travail et de vie plus
faciles, une possibilité plus grande de s'éle
ver en dignité et en bien-être.
Un vérité,- nous n'aurions rien compris et

rien appris, si nous n'étions pas résolus à
pratiquer avec passion, dans ce pays, la dé
mocratie dont nous avons eu jusqu'alors
plutôt la formule que les réalités. (Très
vieil !) Mais, pour accomplir cette œuvre
grandiose et nécessaire, il faudra favoriser
et intensifier la production par tous les
moyens. On ne réalise le progrès que dans
la prospérité. Or, y aurait-il, à ce point de
vue, rien de plus faux quo de contraindre la
région qui, par ses instruments naturels,
est la plus laborieuse et la plus riche de la
France, à reconstituer exactement ses an
ciens cadres, dans le village même où ils
existaient, à faire une reconstitution arlili-
«delle, indifférente à tous les progrès qui
n'imposeront? On n'aurait jamais réalisé
rien de plus contraire à l'évolution scienti
fique et au progrès social ! ( Vive approba
tion.)

Non! Comme l ont dit mieux que moi les
orateurs qui m'ont précédé à cette tribune,
c'est dans la liberté des initiatives, c'est
dans l'expression d'une volonté que ne vien
dra contraindre ou anémier aucune incom

pétence administrative (Applaudissements)
qu'il faut demander à nos compatriotes de
refaire le Nord et l'Est de la France. 11 ne

faut pas les condamner à étouffer dans un
cadre artificiel devenu trop vieux, en face
de tous les progrès nécessaires. Cette poli
tique d'arbitraire économique serait direc
tement contraire à l'intérêt national et à

l'intérêt social; là comme en beaucoup
d'autres circonstances, il faut faire pleine
confiance à la liberté.

Que peut-on redouter d'elle? Peut-on
craindre, connue on l'a dit, que nos compa-
triotas abandonnent les régions ou ils
avaient fondé leur famille d'organisé leur
activité;? C'est l'honorable M. Debierre lui-

même qui a répondu à celte objection. 11
vous a démontré avec force que ce n'est pas
au hasard des caprices individuels que se
forment les agglomérations humaines ;
elles se constituent là où se trouvent les

meilleurs et les plus faciles moyens de vi
vre, ha grande métallurgie s'installe là où
elle rencontre l'aliment du sous-sol, comme
la inain-d'u'uvre agricole se trouve appelée
par les richesses du sol lui-même. Ce sont
toutes ces conditions qui fixent la résidence
et l'intensité du travail. Ne redoutons donc

pas qu'il soit porté alteinte à des lois iné-
luctabb's.

lit, puisque nous indemnisons, ne retirons
pas d une main à nos compatriotes ce que
nous leur attribuons justement de l'autre.
Les intéressés se chargeront, d'ailleurs, de
nous prouver qu'au milieu de toutes leurs
épreuves ils n'ont perdu ni leur esprit
d'initiative ni leur esprit de réalisation et
qu'au contraire, résolus à utiliser, mieux
encore que parle passé, leurs qualités tra
ditionnelles, ils sont prêts à l'emporter sur
l'ennemi, dans ce domaine qui sera le grand
champ de bataille de demain. (Très bien!
très bien !)i
Telles sont les raisons qui me font très

nettement, pour ma part, choisir, entre les
deux thèses apportées, la plus largo et la
plus conforme à une grande politique de
rénovation sociale. Telles sont les raisons

qui me déterminent à repousser les amen
dements de l'honorable M. Boudenoot et de

l'honorable M. Debierre, entre lesquels exis
tent des liens étroits de parenté. (Sourires.)
C'est dans cet esprit,, j'en suis sûr, que le
Sénat se prononcera lui-même. Sur l'ensem
ble de la loi, il sera unanime.
Ce qu'il y a eu de plus beau chez-nous,

dans cette guerre, après le magnifique cou
rage de nos soldats, c'est la solidarité mo
rale de la nation, c'est la cohésion des
citoyens en face de l'ennemi, c'est l'unité
de la France, que les fautes des pouvoirs
publics elles-mêmes n'ont pu ni ébranler
ni dissoudre.

En face de l 'effort suprême que tentent
nos ennemis pour essayer de sortir de la
criminelle folie où ils se sont engagés, rien
ne sera plus réconfortant que le vote par
lequel vous allez donner une fois de plus
le spectacle d'une France calme et confiante,
envisageant avec sang-froid et esprit de
justice les moyens de reprendre demain sa
vie de travail.
C'est cette France là que nos ennemis

ignoraient, car s'ils l'avaient connue, ils ne
lui eussent jamais déclaré la guerre.
C'est pour elle que des populations encore

sous le joug se résignent aux pires sacrifi
ces. Le vote de cette loi retentira, à travers
le front, dans le cœur de tous ceux qui sont
encore opprimés.
- 11 attestera l'inaltérable fidélité de la
patrie envers ses enfants, d'autant plus
cher» et d'autant plas aimés qu'ils ont da

vantage souffert pour elle. (Vifs applaudis
sements.)

M. le président. M. Debierre m'a fait
connaître qu'il abandonnait sa rédaction
primitive pour y substituer la rédaction
suivante :

(Í Ajouter à l 'article 4 la disposition sui
vante : Au cas de non remploi volontaire, le
sinistré ne recevra que 50 p. 100 de la va
leur vénale de ses biens, évalués à la veille
de la guerre par le tribunal des dommages. »
Il s'agit, messieurs, d'une disposition ad

ditionnelle.

M. Debierre. Parfaitement, monsieur le
président.

M. Cauvin. Je demande la parole sur
l 'article i.

M. le président. La parole est à M. Cau
vin sur l'article -i.

M. Cauvin. Messieurs, j'étais absent de
la séance au moment où j'aurais voulu
intervenir et je m'en excuse — en raison
d'une réunion destinée à instituer une dé

légation pour laquelle mes collègues avaient
bien voulu inc désigner. Vous me per
mettrez, dès lors, de présenter de courtes
observations (Parlez !)
La loi que nous examinons est caractéri

sée, à mon sens, par deux éléments : la
remboursement et l 'indemnité.
Le remboursement, c'est la remise au

sinistré du capital perdu sur les biens sa
crifiés pour la défense de la patrie.
Or, ce remboursement se fera en espèces

dont la valeur a diminué considérablement

par suite de la guerre. Calculant ce capital
d'après les prix d'avant-guerre, nous ferons
donc subir une perte considérable à ceux
auxquels nous accorderons le rembourse
ment.

Quant à l'indemnité, elle constitue, pour
ceux qui voudront reprendre leur industrie,
leur commerce ou leur exploitation agri
cole, un avantage qui les décidera à rem
ployer.
D'autre part, il serait vraiment excessif

d'obliger un sinistré, qui aura déjà tant
souffert de la guerre, à venir devant un tri
bunal pour établir que ses moyens d'action,
ses moyens intellectuels ou physiques, ou
bien ceux de sa famille, sont devenus insuf
fisants, à tel point qu'il n'est plus en état
de prendre part au relèvement économique
national. Ce serait, messieurs, lui infliger
une peine trop grande, et le Sénat ne le
voudra pas. (Très bien ! très bien !)

M. le président. Ici se placerait,messieurs,
la disposition additionnelle qui vient de
m'être remise par M. Debierre, et qui serait
soumise à la prise en considération.

M. Touron. Je demande la parole sur U
position de la question.

M. le président. La parole est à M. Touron.
■ M. Touron. Je voudrais faire observer au
Sénat que l'amendement de M. Debierre,
apporté au dernier moment, n'est, en fait,
que l'amendement au fond de M. Boude
noot.

Cette disposition est donc connue de I*
commission qui l'a examinée, puis repoussée
à plusieurs reprises. (M. le rapporteur fait
un signe ďassentiment.)
Dans ces conditions, le Sénat estimer»

sans doute qu'il est inutile de statuer sur la
prise en considération. (Adhésion.)
M. le président. Dès l'instant où la com

mission déclare qu'elle a examiné l'amen
dement au fond, je le mets en discussion.

j M. le rapporteur. Jo demande la parole;
ļ M. la président. La parole est à. M, le rap
porteur sur l'amendement.
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M. Io rapporteur. Messieurs, la rédaction
du rapport m'avait amené à définir par
avance ce qu'était la doctrine de l'obliga
tion du remploi. Je disais moi-même, l'autre
jour, qu'il n'est pas sans danger d'interpré
ter la pensée des adversaires, car ils refu
sent quelquefois de la reconnaître sous la
forme qui lui a.été donnée.
Jeudi dernier, notamment, M. le ministre

des régions libérées me faisait le reproche
d'avoir peut-être accentué d'une façon trop
vive la doctrine de l'obligation du remploi
et de l'avoir résumée dans une forme un

peu âpre et un peu agressive. Il l'a fait
dans des termes d'une si gracieuse bien
veillance, queje demeure, malgré tout, son
obligé. Je veux même admettre que j'ai
tort, puisqu'il le dit. Pour rien au monde,
en effet, nous ne voudrions, ni la commis
sion, ni moi-même, que l'on pût nous accu
ser ici d'accentuer à plaisir une divergence
de vues entre les deux Assemblées, alors
que nous considérons, au contraire, comme
éminemment souhaitable, qu'une loi de ce
genre, fondée sur la solidarité nationale,
puisse sortir des délibérations du Parle
ment avec la consécration d'un vote una

nime. (Très bien ! très bien !)
Nous voulons qu'il soit bien expliqué que

nous ne sommes pas ici pour défendre des
causes diverses : nous défendons la même

cause, qui n'est autre que le meilleur em
ploi des sacrifices consentis par la nation,
afin de hâter, d'une part, la reconstitution
des pays envahis, et, d'autre part, le renou
veau économique que nous désirons pour
la France de demain. (Vive approbation.)

Ce n'est donc que pour des motifs graves
que nous vous demandons de repousser la
théorie de l'obligation du remploi et, par
suite, l'amendement, je veux dire les amen
dements qui nous ont été successivement
apportés par l'honorable M. Debierre.
Je reconnais volontiers que le premier

avait figure de conciliation. Au lieu d'impo
ser la déchéance totale aux sinistrés qui ne
remploient pas, M. Debierre leur faisait une
part et, à la déchéance complète, il substi
tuait une simple pénalité. Le second amen
dement procède du même principe, mais il
aggrave le cas. Car, dans le premier, c'était
75 p. 100 ou 50 p. 100 donnés aux sinistrés,
dans le second, ce sera, dans tous les cas,
50 p. 100 ; c'est le chiffre le plus bas qui est
seul retenu.

Nous n'acceptons pas cette thèse, car,
bien qu'elle ait un caractère de conciliation,
comme je le reconnaissais tout à l'heure
avec plaisir, il n'est pas douteux qu'elle
implique l'obligation du remploi et participe
à ses inconvénients.
L'honorable M. Debierre nous a dit: «Il

faut avoir égard aux pays sinistrés. Ce sont
des pays de richesse, de fortune, de pros
périté, d'activité. Ils ont donné la preuve de
ce qu'ils pouvaient faire et ils comptaient
certainement parmi les départements les
plus riches et les plus producteurs de
France. Aujourd'hui, la guerre les a mis
dans un état malheureux : l'invasion les a
foulés au pied, ils sont dans un état d'ané
mie, de faiblesse ; il faut, par conséquent,
leur permettre de se reconstituer en vigueur
et en force, non seulement parce qu'ils sont
un élément de la richesse publique, mais,
en outre, parce qu'ils ont souffert, et ce
•era la juste contrepartie des souffrances
qu'ils ont subies. »
Nous sommes absolument d'accord, et je

crois pouvoir dire, au nom de la commis
sion, qu'il n'est point possible d'examiner
•on œuvre sans se rendre compte qu'un in
térêt puissant et pressant en faveur des si
nistrés a toujours pesé sur ses délibérations
et cherché à se traduire dans le texte qu'elle
qu'elle apporte aujourd'hui au Sénat.

U n'y a, à ce point de vue, aucun doute :
nous voulons que les paya einistré3 reçoi

vent, dans toute la mesure du possible, ce
qui leur est dù, ce qui leur revient et ce qui
sera la compensation juste et légitime des
souffrances qu'ils ont supportées. (Très
bien !)
Faut-il pour cela que nous aboutissions à

l'obligation du remploi, ainsi qu'on nous le
demande ? Non.

On nous a apporté, avec éloquence, des
motifs de sentiment et des motifs d'utilité.

On nous a dit : « U y a, dans les pays enva
his, des Français qui ont souffert sous le
joug ennemi pendant toute la guerre, qui
seront restés attachés à leurs terres, à leurs
villages, à leurs villes ; ils ont le droit
d'espérer que la reconstitution se produira
sur place et que la prospérité de jadis vien
dra les rejoindre ace poste de combat qu'ils
n'ont pas quitté. »
Motifs d'utilité sociale, nous a-t-on en

core dit, et on invoque ici les principes de
la solidarité. La solidarité, nous dit M. De
bierre, ne comporte pas seulement des
droits, elle comporte des obligations. Par
conséquent, les sinistrés, à qui la France,
au nom de la solidarité, va apporter des
sommes considérables, se trouvent, par le
fait même de cette solidarité, tenus de les
employer dans le milieu où leurs richesses
ont pris naissance et se sont développées.
Je réponds, avec les sinistrés eux-mê

mes ou avec une grande partie d'entre eux,
que, si la solidarité comporte des devoirs et
des obligations en même temps que des
avantages, ces obligations et ces risques,
ils les ont subis déjà du fait de la guerre et
de l'invasion, par la destruction de leurs
biens. Ils sont donc autorisés, aujourd'hui, à
invoquer cette solidarité en faisant remar
quer qu'ils en ont déjà supporté la charge
et qu'ils sont en droit, aujourd'hui, d'en ré
clamer le bénéfice ainsi que la nation le
leur a promis. (Vive approbation.)
Messieurs, nous sommes d'accord sur ces

points, et nous sommes les premiers à ad
mettre et à désirer le remploi dans le pays
môme, voulant, autant que possible, que la
reconstitution ait lieu dans les régions en
vahies, afin qu'elles retrouvent intactes, s'il
se peut, la prospérité et la richesse que
l'ennemi a détruites.

Mais alors, en quoi consiste notre diver
gence. « Pourquoi, nous dit l'honorable
M. Debierre, vous opposez-vous à l'obliga
tion du remploi? » Je vais le lui dire.
La première raison — j'y reviendrai seu

lement d'un mot, puisque j'ai déjà eu l'hon
neur d'aborder cette question devant le
Sénat — est une raison de principe et de
droit.

11 ne faudrait pas oublier que l'article 1"
du projet, que le Sénat a déjà consacré par
son vote, proclame l'égalité et la solidarité
de tous les Français devant les charges de
guerre. L'article 2 établit un droit à la ré
paration intégrale pour tous les Français.
Je crois vraiment qu'il est impossible au
jourd'hui, sans sortir de ce cadre logique,
de venir dire que des Français qui ont souf
fert par la guerre et par l'invasion, alors
que l'article 1 er de la loi proclame l'égalité
de tous les Français devant les charges qui
en sont la conséquence, pourront être exclus
de tout ou partie de l'indemnité et suppor-
porleront un fardeau qui pèsera sur eux
seuls.

Comment peut-on concilier l'idée de droit
qui est affirmée dans l'article 2 avec les pé
nalités qu'on nous propose aujourd'hi ? Je
maintiens le mot de « pénalités », car, le
droit étant proclamé à l'article 1", si de ce
droit vous faites déchoir quelqu'un, c'est
évidemment une pénalité que vous lui in
fligez. Qu'elle soit de 25 ou de 50 p. 100,c'est
toujours une pénalité, c'est toujours la pu
nition d'une faute. (Très bien!)
Cette faute, nous nous refusons à l'ad

mettre. Π n'est pas possible, lorsqu'on a dit

a tous les sinistrés qu'ils seraient indemni
sés des pertes qu'ils ont subies, quand ona
proclamé que c'est une loi générale et qu'on
veut répartir entre tous les Français les
charges que l'invasion a fait peser sur cer
tains d'entre eux,- il n'est pas possible,
dis-je, sans rompre le lien logique qui
doit réunir entre elles toutes les disposi
tions de la loi de venir aujourd'hui repous
ser un certain nombre de Français, ou
de ne les admettre que sous condition.
On ne nie pas qu'ils aient souffert, on ne
conteste pas les destructions faites à leur
détriment, on leur dit simplement : « Nous
ne vous donnerons pas une indemnité eu
tant que sinistrés, mais nous vous la don
nerons dans la mesure où vous reconstrui

rez, dans la mesure où vous reprendrez une
fonction sociale. » Ce n'est pas la théorie
du droit au profit des sinistrés, c'est la
théorie de la libéralité consentie. Quand on
impose ses conditions, quand on peut don
ner et retenir, quand on peut li mi! er à
25 ou 50 p. 100 la quantité que l'on donne,
c'est évidemment qu'on s'attribue la quali lé
do donateur et qu'on reste sur le terrain do
la libéralité; ce n'est pas ainsi qu'on appli
que un droit, car, lorsque le droit joue, il
implique la remise de la totalité de ce qui
est du, il ne permet pas que; sous des
conditions quelconques, on puisse en faire
tomber une partie.
Quittons cette région théorique du droit

et arrivons maintenant à des raisons plus
pratiques.
Toute la thèse de l'obligation de remploi

que l'honorable M. Debierre s'est appropriée
pour en faire la base de son amendement
consiste en la répartition des sinistrés en
trois classes. La première comprend les si
nistrés qui remploient et qui recueillent le
bénéfice de la loi. La deuxième comprend
les sinistrés qui, ne remployant pas, obtien
nent une autorisation et sont compris,
d'après une décision du tribunal des dom
mages, parmi ceux qui ont des raisons légi
times pour ne pas remployer. La troisième
catégorie, enfin, comprend ceux qui no
remploient pas parce qu'ils ne veulent pas
remployer: ce sont ceux qu'on a qualifiés
quelquefois de réfractairs ou d'autres épi
thètes qui ne me paraissent pas pouvoir
s'accorder avec la situation véritablement
malheureuse et intéressante des sinistrés.
(Très bien! très bien!)
Nous refusons d'admettre cette division

en trois catégories, et nous n'en concevons
que deux: ceux qui ne remploieront pas et
ceux qui remploieront. Nous refusons d'ad
mettre la troisième catégorie, parce que,
pour établir une distinction entre ceux qui
no remploient pas parce qu'ils ont le droit
de le faire et ceux qui ne remploient pas
par volonté arbitraire, on est obligé de faire
intervenir le jeu d'une juridiction et de
renvoyer les sinistrés devant un tribunal
dit « des dommages de guerre », qui de
vient, par suite, un tribunal de dérogations.
A mon sens, le sinistré serait obligé de lui
soumettre une cause qui me paraît excéder
tout à fait ce qu'une juridiction quelconque
a le droit de connaître et de juger.
Il faut, en effet, que le tribunal des dom

mages, lorsqu'il sera saisi d'une demande de
dérogation, no se pose pas simplement les
questions qu'une juridiction ordinaire a
pour tâche de résoudre; il faut qu'il statue,
ainsi que je vous le montrerai, sur des
questions beaucoup plus difficiles et beau
coup plus délicates. Je sais bien que M. le
ministre des régions libérées disait, l'autre
jour, que, dans notre droit usuel, les tribu
naux sont saisis des questions les plus gra
ves, et qu'il n'est pasde difficultés touchant
l'industrie et le commerce qui ne soient
portées devant eux sans être résolues.
Mais ici, croyez-vous que . ces tribunaux

auront compétence ?·
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Je réponds : Kon, il y a incompétence.
S'il est exact que les tribunaux doi
vent connaître de tous les litiges possi
bles — c'est la règle et la nécessité de
l'administration de la justice — si l'on peut
porter devant un tribunal une question
complexe de nature industrielle, le saisir
des (tifiiculiés les plus ardues touchant le
fonctionnement ou la liquidation d'une
société, l'inviter à relever par lui-même ou
par d's export s lotîtes les étapes d'une
exploitation difficile et technique, vous ne
lui demanderez jamais de décider que sur
des faits acquis, sur des réalités présentes,
et non de statuer sur l'avenir et sur des

probabilités. (ï ras hieni)
Ce triLun.il, saisi de questions d'une im

portance tré- considérable au point de vue
industriel ou commercial, à qui vous avez
dein indo de User les parts qui reviennent à
chacun des associés, d'éclairer les compta
bilités incertaines, si vous lui demandez, en
outre, de dire ce que sera devenue l'indus
trie dans cinq ou dix ans;si elle aura réalisé
des bénéfices ou des pertes, il vous répon
dra que cela ne le regarde pas, qu'il n'a pas
à le dire, et qu'il n'a d'ailleurs pas les
moyens de le dire.

Or, on prétend lui demander de déclarer
si une industrie est demeurée viable après
trois années et plus de guerre, après des
modifications économiques que nous ne
pouvons encore ni mesurer, ni même pré
voir; mais ce que nous savons tous, c'est
([ue la guerre actuelle équivaut, sur le ter
rain economi ļue, à une révolution profonde ;
vous demandez à ce tribunal de décider si,
après plusieurs années écoulées, après de
telles modifications, une industrie existant
à tel endroit, doit s'y reconstituer avec
chances de succès ou de pertes : comment
le pourra-t-il?
Et ce n'est pas tout. Lorsque le père do

familie sera mort, ce tribunal devra encore
dire si le fils ou la femme aura les mêmes

qualités que l'exploitant, la même activité,
la même compétence, la même intelligence,
s'il représente, par conséquent, le capital
intellectuel nécessaire pour assurer la réus
site de l'industrie.

Je le répète : le tribunal ne peut pas vous
le dire, et il ne vous le dira pas.

S'il le disait, nous arriverions à cette con
séquence dangereuse qu'entre ces deux
personnalités, le sinistré, qui engage ses
capitaux, sou existence, son travail, l'avenir
de sa famille, et le tribunal, c'est celui-ci
qui aura le droit de résoudre, alors que sur
lui ne pèse aucune responsabilité. A sup
poser ( ICC deux ans, cinq ans, dix ans plus
tard, l'industrie no soit vraiment pas viable,
et que le sinistré ait eu raison de protester,
qui l'indemnisera s'il fait faillite ? 11 sera
alors deux fois victime, et de la guerre, et
de l'organisation que nous aurons créée
clans une pensée de réparation. {Applaudis
sements.)
Messieurs, est-il possible d'envisager

cette éventualité ? N'est-il pas dangereux
<!e donner à un tribunalun rôle pour lequel
il n'est pas fait? Du reste, reportez-vous
au texte de la Chambre créant le tribunal,
cit vous reconnaîtrez, avec moi, que la
Chambre s'est trouvée dans l'impossibilité
de lui donner les directives que le législa
teur doit, toujours donner au juge : les dé
cisions du juge doivent être circonscrites
dans un cadre précis, tracé par la loi.
Quelles règles lui donnez-vous ? U aura

égard à la situation de famille, à la situa
tion des biens, au caractère plus ou moins
onéreux dc la reconstitution. Donner un

cadre aussi large, aus-i détendu, c'est
laisser i chaque juridiction la possibilité
de juger suivant son tempérament, suivant
son esprit particulier, suivant ses impres
sions. Si elle est animée d'un sentiment
local, si elle laisse s'exercer sur elle la

pression du milieu qui craindra .d'être di
minué par la disparition d'une industrie
importante, elle refusera la dispense et re
tiendra l'industrie ; si elle est d'esprit libé
ral, elle la laissera échapper.
Dans ces conditions, et d'après le texte de

la Chambre, le rôle de celte juridiction sera
difficile. Je no crois pas qu'aucun magistrat
réclame une telle responsabilité ; nous ris
quons, en outre, d.? créer des injustices, des
erreurs et enfin ce qui serait très grave, de
faire naître, chez les différents sinistrés,
des amertumes [Très bien ! très bien!), de
donner lieu à certains de se plaindre d'un
manque d'équité résultant de la loi, parce
qu'ils n'auront pas reçu des traitements
identiques et que les décisions auront varié
suivant les cas, suivant les circonscriptions
où l'affaire aura été jugée. [Xouvslles mar-
CĮ n es d'àpprobalion.)

M. Henry Chéron. C'est le moyen de
mécontenter tout le monde.

M. le rapporteur. Nous sommes donc
partisans du remploi ; je le répète, personne
ne peut contester notre désir très sincère
d'effectuer tout ce qui est possible pour la
reconstitution des régions envahies; mais,
pour nous, ce remploi doit être facultatif.
Nous ne voulons pas amener les sinistrés
devant un tribunal où chacun devra confes

ser ses tares, ses insuffisances, apporter ses
confidences et, en somme, faire étalage pu
blic, de douleurs que nous devons respec
ter parce qu'elles ont leur pudeur. [Très
bien !) Nous disons donc : remploi facultatif,
mais nous précisons, car cela n'a pas encore
été suffisamment dit : prime au remploi.

M. Henry Chéron. Une prime énorme !

M. le rapporteur. Cette prime est telle
qu'elle va démontrer l'intérêt que nous
portons aux régions envahies, et qu'en ou
tre elle garantit que tous ceux qui pourront
remployer, remploieront ; seuls resteront
en dehors du remploi ceux qui ont des rai
sons graves et légitimes de s'abstenir.
l'our ceux-là, nous préférons qu'ils ne

procèdent pas au remploi, parce que s'ils le
font et qu'ils chavirent. l'État aura payé à
lourds deniers des reconstitutions et des

reconstructions qui deviendront sans va
leur. Nous ne voulons pas du remploi pour
ceux qui no peuvent pas le faire, parce que
ce serait un élément de richesse factice et

que nous n'avons aucun intérêt à faire re
paraître d'une façon précaire et provisoire
des industries ou des commerces qui se
raient destinés à s'éteindre : une industrie

ou un commerce, en effet, ne s'éteint pas
seul, il entraîne toujours autour de lui des
ruines et des appauvrissements. [Très bien!
ires bien!)

M. Hervey. Même des maisons de cam
pagne.

M. le rapporteur. Quels sont donc les
avantages que nous concédons au remploi?
Je demande au Sénat la permission de le
préciser en quelques mots, car c'est là le
nœud de la question.
Au propriétaire qui no remploie pas, nous

donnons une indemnité égale au montant
de la perte subie. Si c'est une maison —
pour prendre un exemple simple — dont le
coût de construction était de ¿0,000 fr. avant
la guerre, l'indemnité de la perte subie
sera calculée sur ce chiffre, déduction
faite de la dépréciation résultant de la vé
tusté.

La dépréciation résultant do la vétusté
peut atteindre 30, 40, 50 p. 100, davantage
peut-être, car il y a beaucoup d'immeubles
anciens ; fixons-Ià pour cet immeuble à
50 p. 100. Si cet immeuble vaut 20,000 fr.,
la dépréciation résultant de la vétusté sera
de 10,000 fr. On va remettre 10,000 fr. au
propriétaire sinistré.

Supposons, au contraire, que le propriétaire
sinistré remploie, 11 est assuré — ce dont le
sinistré qui ne remploie pas n'est pas certain
— que la dépréciation résultant de la vé
tusté ne descendra pas au-dessous de
30 p. 100, alors que, tout ä l'heure, j'ai pu
prend: e sans exagérer, pour exemple, une
dépréciation de 50 p. 100____

M. Henry Chéron. C'est le cas le plus
fréquent.

M. le rapporteur. . . .par conséquent, il y
a ici un preinier avantage eu faveur de ce
lui qui remploie.

D'autre part, le sinistré qui remploie a
droit aux frais supplémentaires ou prime de
cherté, c'est-à-dire àia somme qui différen
ciait les prix d'avant-guerre des prix d'après-
guerre.
Je ne crois pas forcer la note en disant

qu'étant donné la durée de la guerre, l'élé
vation de tous les prix, les difficultés qui
résulteront de la pénurie de la main-d'œu-
vre et des matériaux, on peut estimer à
100 p. 100 la différence. ^Très bien!)
Le sinistré qui ne remploie pas recevra

donc 10,000 fr. ; celui qui remploie touchera
35,000 fr. en pleine propriété, avec la pos
sibilité d'obtenir, sous forme d'avances do
l'État, au taux exceptionnel de 3 p. 100, les
sommes qui correspondent à la dépréciation
de vétusté.

Comparez ces 10,000 fr., d'une part et, d s
l'autre, 3i,000 fr. en pleine propriété et la
possibilité de se procurer 0,000 fr. à un taux
avantageux, et vous voyez quelle différence
il y a entre les deux cas et quel est l'inter
valle qui sépare les deux situations. Pour
celui qui ne remploie pas il y a en réalilé
appauvrissement, parce que le rembourse
ment de la perte subie n'égalera jamais la
valeur d'utilisation de ce qu'il a perdu
(î'/'ès bien .'), tandis qu'au contraire, dans le
cas de remploi, il y a la possibilité d'ac
quérir après la guerre, malgré l'élévation
des prix, un immeuble neuf à la place de
l'immeuble vieux qui a été détruit.
Voulez-vous que nous ajoutions encore

la précision d'autres avantages?
Au point de vue du payement, nous som

mes d'accord pour reconnaître la nécessité
de ménager nos moyens de trésorerie. 11
serait, en effet, impossible de demander a
l'État, au lendemain de la guerre, qu'il ou
vrît toutes grandes les portes du Trésor, et
permît aux sinistrés d'y prendre aussitôt
le montant des indemnités qui leur sont
dues. Il a donc fallu créer une sorte de bar

rage, dans l'intérêt même du Trésor. C'est
ainsi que le sinistré qui remploie aura la
faculté d'obtenir des payements rapides au
fur et à mesure de ses besoins ; au contraire,
le sinistré qui ne remploie pas ne seravpayé
que dans un intervalle de dix ans, en dix
annuités successives.
Vous saisissez tout de suite la différence :

un intervalle considérable entre les paye
ments pour celui qui ne remploie pas ; pour
celui qui remploie, faculté d'obtenir le
payement des sommes dues dans des délais
beaucoup plus courts ; ce dernier sera, sui
vant, son activité plus ou moins grande, le
véritable maître de la mesure dans laquelle
se feront ces payements.
Reconnaissons donc que si nous n'avons

pas voulu l'obligation du remploi, nous
avons, néanmoins, exercé en faveur du
remploi une pression morale considérable,
tirée de l'intérêt même du sinistré. Nous
avons ainsi la certitude que ceux qui pour
ront remployer y seront conduits par ce qui
nous a paru" être le meilleur agent de per
suasion, c'est-à-dire leur intérêt même.
[Très bien !)
Nous accordons à ce remploi dit facultatif

des effets tels qu'il doit diriger les sinistrés
vers la reconstruction. Nous avons cotte

prétention qu'en demandant à la France et
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à la nation do tels sacrifices, nous arrivons
à ce résultat que la nation elle-même dit au
sinistré : « Retourne vers les régions en
vahies, je t'en donne les moyens ».
Mais il peut se produire, je le répète, que

certains ne puissent pas remployer et c 'est
ci; qui doit nous retenir en ce moment.
Hans U remploi obligatoire, il me paraît

que la conception qui s'est imposée, je ne
veux pas dire à nos adversaires, mais à
ceux qui dilTċreut d'opinion avec nous, est
la suivante : ils ont l'ait suppression du
temps, ils ont considéré qu'il streit possible
de rendre aux pays envahis, d'une façon
presque immédiate, tout ce qu'ils avaient
perdu; ils ont cru que la reconstitution
pourrait être eiľectuée très rapidement et
que. sans que personne abandonna les pays
envahis, sans (¡ue la population soi t. sollici-
téc de les quitter pour d'autres territoires,
la reconstituí ion aurait le temps de s'édifier.

C'est ici que nous somme* en désaccord,
et, me plaçant en dehors de toutes les ques
tions qui ont été abordées, toutes les préoc
cupations juridiques et théoriques que
nous pouvons avoir, je demanderai au
Sénat quelques minutes de son attention,
car c'est un point essentiel du débat.
Nous ne pouvons on douter ni les uns, ni

les antres, cette loi causera au Trésor des
dépenses très considérables et qui engage
ront gravement notre responsabilité connue
auteurs de la loi.

Ces sacrifices, nous les ferons avec plai
sir, nous ne demandons qu'une chose, et la
nation la demandera aveenous, c'est qu'il
n'y ait ni sacrifices inutiles, ni fausses ma-
meuvros, que nous ne commettions pas d'er
reurs et qu'une partie de ce que nous allons
donner ne reçoive pas un usage contraire
à ce que nous désirons. ll importe en même
temps, puisque cette loi se traduira par
une aggravation annuelle d'impôts, que le
pays comprenne la légitimité do ces sa
crifices.

Sortons pour une minute des pays en
vahis, sans pour cela faire abstraction de
l'intérêt très vif que nous leur portons,
et considérons le pays dans son ensemble.
Les deux poinis de vue ne peuvent s 'ex
clure, ils sont inséparables.
Trouons un sinisti é qui n'a pas remployé

et que le hasard, la nécessité quelquefois
aura conduit lians une région du centre, de
l'ouest ou du midi de la France. Si le rem

ploi obligatoire est maintenu, il est déchu
de son droit et subit la perte totale ou par-
1 ielle de l'indemnité correspondant aux per
tes qu'il a ('prouvées.
Nos compatriotes de cette région-là ver

ront, chaque année, figurer surla feuille des
impôts, la part contributive, mise à leur
charge par la loi sur la réparation des dom
mages de guerre. Croyez-vous que si on leur
dit que les sinistrés qui sont près d'eux et
qui seront les seuls qu'ils connaissent, ne
louchent rien et sont qualifiés de réfrac
tai! es, uniquement parce qu'ils sont venus
se lixer près d'eux, -croyez-vous, dis je,
qu'ils comprendront?
Si vous leur dites que, à ceux qui ont

quitté les pays envahis, vous no payez que
ku r dû, c'est-à-dire ce qui correspond à la
perte subie, ils comprendront. Si vous leur
dites qu'à ceux qui sont revenus dans les
pays envahis et qui remploient, on paye
non pas seulement leur du, mais une som
me beaucoup plus forte, ils l'admettront et
accepteront ce supplément de sacrifice,
parce qu'ils reconnaissent qu'il faut avoir
un intérêt particulier et une affection spé
ciale pour les pays envahis.
Mais si vous allez jusqu'à leur dire qu'à

ceux qui sont parmi eux, qui n'ont commis
d 'autre faute que de venir se fixer sur une
autre partie du territoire français, vous
avez refusé tout, je vous répète qu'ils ne
comprendront nus. ils se demanderont

pourquoi certains Français sont exclus de
la réparation alors qu'ils ont souffert du
dommage et ils s'étonneront qu'on leur ré
clame des sacrifices aussi considérables

pour une œuvre qu'ils jugeront imparfaite.
lts jugeront la loi d'après les appréciations
cles sinistrés placés près d'eux et il n'est
pas douteux que ceux-ci l'accuseront d'in
justice, puisqu'elle les obligera, comme
contribuables à participer au payement
d'indemnités auxquelles ils n'auront aucune
part.
Or, il faut que le pays tout entier com

prenne que la loi aura une répercussion
générale. C'est pour cela que jo vous de
mande de vouloir bien maintenir ce piin-
cipe de liberté, qui paraît être le seul exact,
car il concilie tous les intérêts, attribuant
aux sinistrés une juste indemnité et assu
rant aux régions envahies l'avantage consi
dérable du remploi qui doit ramener vers
eiles tous ceux qui seront en état de rem
ployer.
J'ajoute que ce principe de liberté reste

conforme à nos façons de sentir et de juger
en France. Je dirai de plus que nous devons
l'observer, si nous avons le souci denos
responsabilités.
Savons-nous, en effet, comment pourra

s'effectuer le remploi? Pouvons-nous dis
cerner par avance .ses difficultés et ses
relards?

A ce sujet, j'éprouve une crainte que je
dois exprimer devant vous ; je no crois pas
que, quel qu'en soit notre désir, la reconsti
tution des régions envahies puisse être ra
pide. Je crains qu'au contraire il ne faille
beaucoup ç»; temps pour recréer ce qui a
disparu. On sera obligé de procéder par
étapes et par échelonnements, il se pourrait
alors que ceux-là mômes au nom desquels
on demande l'obligation du remploi en
fussent les premieres victimes, et songeas
sent quelque jour à nous le reprocher.
On reconstituera, mais dans combien de

temps et comment? Y aura-t-il assez de
main -d'œuvre, y aura-t-il assez de matières
premières? Combien faudra-t-il d 'années
pour celte reconstitution ? La main-dVuvro
ne fcra-t-eUo pas défaut, et si elle ne peut
suffire à tout, où ira-t-eHc de préférence?
Elle ira vers la grosse entreprise et vers les
industries imposantes, de sorte que celui
qui aura une simple maison ne trouvera
pas d'ouvriers pour la reconstruire. Pc
même si les usines mettent plusieurs an
nées à reprendre leur activité première
et à entrer en fonclionnemeni, que se
passera-t-il ? C'est que l'ouvrier, las de
rester les bras croisés et d'attendre la re

prise du travail qu'il avait crue immédiate,
se verra quelquefois contraint de s'e:-:patrier,
pour trouver ailleurs ce travail que la ré
gion envahie lui refuse. Croyez-vous qu'il
pourra attendre pendant des années, quel
que soit son patriotisme, malgré son amour
de la petite patrie que nous ne lui repro
chons pas, au contraire, car l'amour de la
petite patrie ne nuit pas à celui de la
grande?
Je crains que non, et je me demande si

ce ne sera pas de ce côté là que se produira
l'évasion que vous redouiez. Les indus
triels et les commerçants peuvent avoir des
capitaux en résers e : eu tout cas, ils seront
attachés au sol par les avantages du rem
ploi : its patienteront, s'il le faut, pour en re
cueillir les bénéfices ; mais ceux qui n'ont
que leurs bras et qui ont besoin de les em
ployer sont plus facilement déracinables, et
comment pourrait-on leur reprocher, après
un long chOmage, de se diriger vers des
pays où ils trouveront accès au travail?
Enfin, pour quels intérêts est réclamée

l'obligation? L'intérêt régional, l'Intérêt lo
cal? ils sont tous deux très respectables,
nous n'en disconvenons pas, mais no peu
vent être exclusifs. Je ne m'attarderai pas

ici à la thèse du sinistré qui va vers la Côte
d'Azur. Je n'y crois guère, je no pense pas
qu'un homme qui était actif avant la guerre,
et dont la situation a été brisée ou' dimi
nuée, soit transformé par son mulu-nir en
pro ligue ou en oisif; il sera, ru contraire,
plus désireux de reconstituer la situation
dans laquelle il était habitué à vivre. Jo iu:
crois donc pas que nous ayons à craindio,
de sa part, cette aversion pour !a vie active.
Ce que l'on redoute, ce n'est pas une cessa
tion volontaire, mais un déplacement d'ac
tivité au profit, d'autres régions. .Mais, si
nous respectons ce patriotisme régi onrt ! ,
si nous acce [lions très bien qu'en f .xi'. íes
régions enva'hies veuillent se protéger,
qu'elles établissent même, entre elles, cer
taines barrières de façon à ne pas perm.-Ur.»
qu'un industrie! aille à son gré e;, san '■ lié ·
savenîage du département du Nod dues
celui île le. Marne ou réciproquement, ii y а
cependant une limite et imi mesure, et il
no faut pas que ces intéréts réuionauv el
locaux en arrivent à entrer en mullit avec

l'intérêt natioua 1 . Là, nous excéderions li
mesure permise et nous ferions œuvr"
mauvaise pour 'Í v.u. C'est pour ;uoi je do-
mande au Sénat de lui sonni dire une

crainte, tout au moins une préoccupation
Combien de temps faudr .t -t-il pour re-

čou tituer tous les pavs envahis? Je oraiu-
— je vous l'ai dit déjà — qu'il ne faide d ;
longues années. {Oui! cui!) 11 faudra ела
l'on procède par termes successifs et
échelonnés. Et alora, 1; reproe', o nue
j'adresserai à l'obligation du romnloi se
précise. Si, par malheur, il doit s'écoule)
piusiems années avant que l'on recons
truise et qu'on puisse équiper à nouveau
les usines ; si plusieurs années doivent
s'écouler avant que le irav d sei: copri-,
admei troz-vous qu'on puisse, ед France,
tenir e;iľ;rmées, comme dans mi lie : 'dos,
toutes les activates, toutes les é ler.'ios que
renfermaient les dépai temeuts envahis,
sans qu'elles puissent donner tout leur
rendement et leur cflica ité, taudis que
dans le resto de la France, il y amant, au
contraire, pénurie de force et de valeur !
Pourrait-on maintenir ainsi une barrière
infranchissable ?

Évidemment non. parce que les régions
envahies elles-mêmes, quelque intérêt
qu'elles ahmt à voir reconstituer sur leur
propre territoire les industries, le com
merce et ionics les formes d'activité, ont
besoin de s'appuyer sur une France, robuste
et vigoureuse qui l'-s soutienne (ant eu'elUrs
ro'nt a.iémiées et seconde leur effort de re
constitution.

Pour toutes ces raisons, je croîs que li
vraie doctrine est celle de la liberté, c'est
elle qui concilie tous les intérêts, qui f ait la
part assez large et assez belle aux régions
envahies ; c'est elle que nous devons adop
ter et suivre. En nous inspirant de ce prin
cipe, je crois que nous aurons réglé le diffi
cile problème de la reconstitution des ré
gions envahies d'une façon conforme à la
vérité et à la justice, et pour tout dire, à la
française! {Très bien! Ires bien! el vifs ap-
plaudksemails. — L'oraleur, en regagnant
sa place, reçoit les félicilalions d'un grand
nombre de s 's collègues.)

M. lo président. La parole est à il. lo
minitre du blocus.

M. Lebrun, ministre du blocus et des
régions libérées. Messieurs, j'ai eu l'occasion
d'indiquer, au cours de la discussion géné
rale, les raisons pour lesquelles le Gouver
nement, se maintenant sur le même terrain
que ses prédécesseurs, demeurait partisan,
en principe, du remploi obligatoire. J'ai fait,
effort pour établir que la thèse qui avait
recueilli l'adhésion unanime de la Chambre
des députés — cl l'honorable M. RcymiUl a
bien voulu, dans son rapport, marquer l'ini-
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portance de cette manifestation — reposait
sur des arguments et des considerations
non négligeables.
J'entends bien qu'à ces arguments, on en

peut opposer d'autres. L'autre jour, l'hono
rable M. Touron, aujourd'hui l'honorable
M. Chéron et M. le rapporteur, en ont ap
porté ici avec cette force persuasive qui l'ait
d'eux, en toute rencontre, des contradic
teurs redoutables. ?d ais, messieurs, ils n'ont
pu changer ma conviction; aussi, шьЦгб
l'heure avancée, je crois encore néeeb*ai.'e,
au moment ou le Sénat va être appelé à
se prononcer sur l'amendement de l'hono
rable M. Debierre, d'apporter ici. en quel
ques m its très rapides, une nouvelle et der
nière la'Hoau point de la thèse que je viens
défendre .

Messieurs, si dissemblables que soient,
en théorie, les deux systèmes eu préseme
«lesquels nous nous trouvons, jo crois que,
si on pouvait les mettre en praüque isolé
ment, ils ne nous conduiraient pas à des
résultat:-, aussi éloignés qu'on peut le pen
ser. Mais, dans nos' discussions, nous som
mes naturellement portés. à exagérer leurs
avantages et leurs inconvénients respectifs
et ainsi, à élargir artificiellement, en quel
que sorte, le fossé qui les sépare.
Aux partisans du remploi obligatoire on

reproche de porter certaine atteinte aux
droits individuels, on les représente comme
ne tenant pas suffisamment compte (tes
misères de nos malheureux compatriotes
des ridions sinistrées, pauvre poussière
humaine dont les intérêts doivnt fléchir

devant ceux de la collectivité, on les accuse
de vouloir, sans se préoccuper des lois du
progrès qui changent tous les jours la face
du monde, reconstituer demain dans des
vues étroites et fausses une France à l'image
servile de colle d'hier.

Aux partisans du remploi facullUif on re
proche de ne pas avoir une preoccupation
sui lisante des destinées, de l'avenir des
régions dévastées ; on s'émeut de la facilité
avec laquelle ils accueillent cette idée que
certaines puissances économiques , qui
étaient un élément essentiel d'activité (tans

nos départements du Nord et de l'Est, puis
sent, demain, éniigrer à leur guise et priver
ainsi cett" région, au moment de sa recons
titution, du concours indispensable qu'ils
lui doivent.

Non, messieurs, ni les uns ni les autres
n'ont des idées aussi exclusives, et si pour
tant elle ; apparaissent telles au travers
des polémiques qui se poursuivent depuis
de longs m. lis et dont la tribune du Sénat
entend aujourd'hui les derniers échos,
les faits sont là qui nous dominent et qui
nous ramènent, malgré nous, à une appré
ciation plus mesurée des choses.
Je ne sais pas quid est le système qui

l'emportera finalement el serainscrit dans la
loi à l'heure où elle prendra place dans nos
codes, mais je suis bien convaincu que s'il
n'a lias fait leur part aux divers intérêts en
présence, à ceux des individus et à ceux de
la collectivité, il ne survivra pas à l'expé
rience, et pour n'avoir pas voulu en
tendre la leçon des faits, le législateur de
vra remettre son œuvre sur le chantier.

Que nous enseignent donc les faits?
Je m'excuse, messieurs, de reprendre ce

que je disais l'autre jour ; mais il s'agit du
point culminant de la loi : une fois ce som
met passé, la discussion ira très vite.
Hier, dans toute une région de la France,

la plus industrielle, la plus active, des
hommes travaillaient et vivaient heureux.

Depuis les plaines des Flandres jusqu'aux
vallées des Vosges, grâce à ces richesses
naturelles, incomparables dont parlait
M. Henry Chéron, ils avaient édifié le plus
beau monument qui soit d'activité agri
cole, industrielle et commerciale. La guerre
est venue, guerre atroce et maudite — je

le répète à mon tour — avec ses dévas
tations et ses ravages, et demain, quand
auront retenti les derniers coups de canon
de la bataille, nos pauvres compatriotes
se retrouveront devant leurs ruines, le
C 'mur brisé.

Quels seront leurs droits? A quoi pour-
ront-Us prétendre en pleine justice, sans
que ces droits puissent se dire méconnus?
Λ une indemnité! Pourquoi pas à la chose
cik-mème. Si on leur restitue cette chose

ou, ce qui vaut mieux encore, les moyens
de la rétablir suivant leur goût et leurs
commodités personnelles, ne leur a-L-on
pas accordé leur droit tout entier ?
Une loi de réparation n'est pas, nécessai

rement, et dans tous les cas, une loi d'in
demnisation. Sans doute, la réparation peut
prendre souvent la forme de l'indemnité,
mais je ne vois pas comment, un sinistré
l'ayant reçu avec al'eetation spéciale au
rétablissement de son bien, a vu péricliter
en sa personne un droit quelconque.
Tout à l'heure l'honorable M. Chéron

reprenant l'article 514 du code civil disait
que le régime de l'obligation lui portait
atteinte.

M. Henry Chéron. Nous l'avons rappelé
dans la question des loyers.

M. la ministre. Voyons ! Un sinistré avait
un bien, on le lui restitue ou du moins on
lui donne les moyens de le rétablir, et., soit
avant ce rétablissement, grâce à l'article 46
de votre projet de loi qui permet au sinistré
de c41cr son droit à réparation, soit après
le rétablissement, de ce bien, moment à partir
duquel, bien entendu, il en a la libre dispo
sition, je no vois pas quand on peut dire
qu'il n'a pas eu « le droit de jouir et do dis
poser de sa chose de la manière la plus
absolue », suivant les termes même de l'ar
ticle 544.

Donc, sans nier que, par ailleurs, le rem
ploi obligatoire place le sinistré dans une
situation autre que le remploi facultatif, il
est excessif de dire qu'il porto une atteinte
grave à ses droits individuels.
Est-il plus juste de prétendre qu'il se

heurte à des obstacles au point de vue éco
nomique? Oui, à coup sur, si, pour saper
ce principe on [irete à ses partisans des-
sentiments qu'ils n'ont jamais eus, si on le
représenle comme aboutissant à une repro
duction littérale des choses, sans souci des
améliorations et des perfectionnements que
commande le progrès.
Voici une usine qui a été l'objet d'agran

dissements successifs, qui, par suite, est bâ
tie suivant un pian défectueux, entraînant
des frais généraux excessifs. Est-il dans la
pensée de personne, memo des partisans
les plus étroits et les plus stricts du rem
ploi obligatoire, que l'on doive la recons
tituer comme hier? On devra, au contraire,
recourir à de nouveaux plans, en amélio
rer l'installation, la renouveler au besoin
de façon hon tirer un rendement maximum.

M. Henry Chéron. Qui va être juge de
ces perfectionnements ?

M. le ministre. Mais l'indemnitaire lui-
môme ! Le texte de la Chambre lui-même

en laisse la possibilité.
Voici une autre exploitation, une pape

terie, une distillerie, un tissage, qui, à la
veille de la guerre périciitait/ne cherchait
qu'une occasion pour disparaître.
- Est-il question de la rétablir telle qu'elle
était hier? Personne encore ici ne le de

mande. Pourvu que le sinistré affecte son
indemnité à une exploitation similaire —■
je prends les termes mêmes du texte de la
Chambre que l'on peut élarg'r encore — il
aura satisfait au remploi obligatoire.
Voici un établissement commercial que

les changements d'orientation du trafic
avaient, i la veille de la guerre, placé dans

une position défectueuse. Demandera-t-on
qu'il soit réédifié là où il était? Pas du
tout. Soit qu'il se rétablisse dans les limites
géographiques fixées par la loi, soit qu'il
doive aller devant le tribunal pour obtenir
une dérogation relative à l'emplacement de
la reconstruction, il aura satisfait, lui aussi,
au principe du remploi obligatoire.
Par conséquent, il me semble, en toute

bonne foi, qu'il y a là beaucoup de sou
plesse, une adaptation aux nécessités du
progrès, le moyen de rétablir une France
jeune, vigoureuse, capable de mener la ba
taille économique de demain.
Sans doute il y a aussi le point de vue

sentimental ; et. l'autre jour. M. Lucien
Hubert et M. Touron l'ont invoqué devant
vous en des termes qui vous ont émus
comme moi-môme.

Ils ont dit : « H faut que la France fasse,
à l'égard des sinistrés, un geste large et
cordial tout ensemble. Les souffrances in

finies qu'ils subissent leur ont ouvert des
crédits spéciaux à la sympathie de la na
tion. Ils ne sont pas des créanciers comme les
autres. Il ne suffit pas de donner, il faut
encore savoir donner d'une certaine façon.»
— « Pas do geste de monaco, pas de bruta
lité», c'étaient les termes dont se servait
l'honorable M. Touron.

Or, je pense, précisément, que l'amende
ment e,u présence duquel nous nous trou
vons en ce moment, apporte un tempéra
ment à ce qu'il pouvait y avoir — je ne
dirai pas do menaçant, ni de brutal — mais
tout de même d'un peu impératif et d'un
peu catégorique dans le texte ae la Cham
bre. Je vois là un moyen, précisément, de
ne pas tomber sous le reproche qu'on vou
drait nous faire.

Mais, messieurs, prenez garde; sur ce
terrain du sentiment, il y a d'autres argu
ments qu'il ne faudrait point négliger non
plus. On nous parle des rapatriés, de ceux
qui ont eu la bonne fortune, relative,
d'échapper au joug de l'ennemi et de venir
p isser en France libre, au milieu de nos
affections, les heures cruelles et dures de
la guerre. Mais il y a aussi ceux qui sont
demeurés là-bas, qui vent- supporter physi
quement et moralement — le moins long
temps po.-sible, nous le souhaitons, mais
encore quelque temps — les douleurs de la
captivité. Et alors, messieurs, quand l'heure
de la délivrance aura sonné pour eux aussi,
quand nous retournerons vers eux, vers
nos chères cités, ne craignez-vous pas de
voir naître chez eux certains ressentiments

en constatant que certains de leurs con
citoyens, pour des motifs plus ou moins
avoués, ne seront pas revenus parmi eux?

« Eh quoi — diront-ils — nous avons sup
porté ces misères pendant toute la guerre :
pendant trois années. pendant quatre années,
nous avons eu faim, nous avons eu froid,
et voici qu'au moment où il s'agit d'entre
prendre cette ouivro de reconstitution for
midable qui, coimoo on le disait il y a un
instant, avec justice, dépasse tout ce que
l'imagination de l'homme pouvait entre
voir, voici qu'à cette heure, certains nous
abandonnent, rendant ainsi plus lourde la
tâche qui nous incombe? » Ceci pourra pro
voquer les découragements, les méconten
tements, à une heure où il faudrait que tous
fussent unanimes pour entreprendre ľoni-
vre de reconstitution avec le même courage,
le même élan, la même foi.
Solidaires dans le malheur, hier et au

jourd'hui, ils veulent l'être aussi dans
'la tâche réparatrice de demain; ils ne le
seront que si la loi ajoute à l'obligation de
conscience don* je suis loin de faire fi, un
lien plus effectif, capable de retenir dans la
voie du devoir quelques cœurs faibles.

M. Lucien Hubert dans son beau obrours

de l'autre jour, a ncUenieut pesé la quos-



°ί^ Λι Α).Τ - c '.'' WT" DU 23 Dl'TEVΓϊΠΙϋ ÍO 7 í í 29

tion et je ne puis mieux faire en terminant
que de rappeler ses propres paroles :

« Certes, le sinistré qui s'évadera de
fiiez nous sans raison, sans motif valable,
celui qui dans un esprit de lucre ou de
tranquillité abandonnera en pleine lutte
le pays où son capital a pris naissance, où
il reste la garantie de la vie de tant de petits,
qui désertera, en un mot, nous intéresse
fort peu. »
lit il ajoute quelques lignes plus loin :
« Cette thèse Liesse l'esprit de justice en

disant que le non-remployant qui no rem
ploiera pas parce qu 'il ne le peut pas, sera
traité surle même pied que le remployant
qui ne remploie pas parce qu'il ne le veut
pas et que j'appelle, dit-il, le réfractaire. »

C'est à celte qucs:ion quo le Sénat doit
répondre en ce moment. .le lui demande de
vouloir bien tenir une balance équitable
entre les doux catégories ďintévtHs en pré
sence : intérêts individuels, intérêts do la
collectivité. Il aidera ainsi à la conciliation
nécessaire entre les deux Chambres, en vue
d'un aboutissement rapide du projet, que
nous souhaitons de toutes nos forces.

(Applaudissements .)

M. le président. La parole est ü M. Tou
ron.

M. Touron. Messieurs, à l 'heure tardive
où nous sommes, j'aurais bien mauvaise
grâce à prétendre répondre point par point
aux discours prononces par M. Debierre et
par M. le ministre. Toutefois, le Sénat vou
dra bien observer que, jusqu'à présent,
en dehors de M. le ministre qui, bien qu'ap
partenant à une région envahie a parlé sur
tout au nom du Gouvernement et que je
sais, dès lors, obligé de considérer comme
partie neutre entre les régions libres et les
régions envahies — il n'a entendu qu'un
seul représentant des régions envahies sou
tenant la thèse du remploi obligatoire. J'es
time, et le Sénat estimera avec moi, qu'il ne
sera pas inutile qu'à mon tour — comme
représentant de , la zone envahie, je puisse,
défendre la thèse de la liberté qui fut celle
de la grande majorité des sénateurs des
départements envahis, faisant comme moi
partie de la commission.
Messieurs, l'honorable M. Debierre m'a

très courtoisement mis en cause deux ou

trois fois; loin de lui en vouloir, je suis plu
tôt tenté de le remercier. Après avoir rap
pelé très exactement certaines paroles pro
noncées par les collègues qui l'ont précédé
à la tribune, il n'a pas craint de faire de
mémoire une citation de mon discours qui
est apparue moins exacte lorsque, de ma
place, j'ai été obligé de rectifier sa prétendue
citation.

Mon honorable collègue a cru pouvoir
avancer qu'il était d'accord avec les trois
quarts de nos concitoyens des régions dé
vastées pour demander le remploi obliga
toire : j'ai le regret do lui répondre que jo
suis au contraire certain d'avoir avec moi,
— carje suis le coupable, ayant ó té le premier
à demander à la commission de substituer

le remploi subventionné au remploi obliga
toire — l'immense majorité des sinistrés
des pays envahis.

M. Henry Chéron. Eu tout cas, toutes les
associations qui nous ont envoyé des Com
munications ont énergiquement protesté
contre le remploi obligatoire et la dé
chéance. '

M. Touron. Ne voulant pas commettre
d'indiscrétion, jo n'analyserai pas les scru
tins qui ont eu lieu dans le sein de la com
mission, dans laquelle les régions envahies
étaient largement représentées, je me bor
nerai à affirmer que j 'ai eu la bonne for
tune d'avoir toujours avec moi la grande
majorité de leurs représentants.

.Je le répète, ce n'est pas dans les débats

en commission que je veux prendre la
réponse à l'honorable M. Debierre; il existe,
vous le savez, mon cher collègue, une orga
nisation des sinistrés, constituée de la façon
suivante. D'abord, à la base, une association
par département, c'est-à-dire dix associa lions
départementales puisque l'invasion, à un
moment donné, a touché dix de nos déparle-
ments. Puis, au sommet une fédération de ces
dix associations. Je ne vous fatiguerai pas
en vous citant les délibérations de chacune

de ces associations, je me bornerai à dire
que l'une d'elles, celle de la Somme, —
quelques-uns d'entre vous comprendront
pourquoi je cite plutôt celle-là — s'est
comme les antres toujours maintenue en
accord parfait avec la fédération générale
des associations dont voici l'opinion sur la
matière . . .

M. Charles Riou. Comment se recrutent
ces associations ?

M. Debierre. Elles se recrutent elles-

mêmes, avec des personnes bien choisies :
[Alouveiwids divers.)

M. Touron. Mon cher collègue, voulez-
vous me permettre d'apporter uiui-m'-iuo la
réponse à la question qui m'est posée ? ^où-
rires.)
Les fédérations sont ouvertes à tous les

réfugiés comme à tous les rapatriés ren
voyés des régions envahies ¡jar les Alle
mands ; elles comprennent, je puis le dire,
presque l'unanimité des réfugiés-et des ra
patriés.

M. Henry Chéron. D'habitude, les asso
ciations se recrutent elles-mêmes.

M. Charles Riou. Si elles ne sont pas re
crutées par l'administration, elles sont indé
pendantes.

M. Touron. Ce sont, en réalité, des syn
dicats de sinistrés; or, les syndicats ne sont
recrutés par aucune autorité. Ce sont des
associations libres qui accueillent tous les
intéressés et tous ceux qui sont dans la
France libre s'y sont fait inscrire d'eux-
mêmes.

M. Charles Riou. Je vous remercie.

M. Touron. Voici donc l'opinion de la
fédération générale des associations de si
nistrés.

La fédération repousse énergiquement
l'obligation du remploi « avec exceptions
laissées à l'arbitraire de la cour d'appel des
dommages de guerre. » 11 me semble qu'il
vous serait difficile, M. Debierre, de compter
des gens qui se prononcent aussi nettement
contre la thèse que vous soutenez comme
des partisans de l'obligation du remploi.
Voilà pour vos trois quarts. . .

M. Debierre. Une assemblée de trois mille

personnes, composée de sinistrés, qui s'est
tenue au Pedi Journal a voté à l'unanimité

en faveur du remploi obligatoire.
M. Touron. Etcs-vous bien sûr de ce

voie? J'affirme en tout cas que j'ai avec
moi la majorité et qu'il vous serait difficile
de consulter les personnes qui restent par
delà les lignes allemandes.
Je reprends ma lecture :
«La fédération repousse 1'oblig.dion du

remploi, comme portant atteinte à la liberté
individuelle et aux droits de propriété, des
sinistrés, comme contraire au relèvement
économique du pays.

«lille persiste à demander, pour conci
lier les droits des sinistrés avec l'intérêt

social, qu'une distinction soit faite par la
loi entre ceux qui s'engageront à se rétablir
et à reconstituer leurs biens détruits et ceux

qui ne prendront pas cet engagement;
« Que les sinistrés de la première caté

gorie reçoivent une indemnité correspon
dant à la valeur de remplacement ou au

coût de reconstitution des biens dibarns
et qu'ils soient obligés d'en .effectuer le
remploi ;

« Que les sinistrés do la deuxième rat é-
gorie aient droit à une indemnité corres
pondant seulement à la valeur réelle (loi
biens détruits, à la veille de la mobilisation,
mais sans obligation de remploi et avec l i
liberté d'en disposer comme de toute pro
priété. »
Telle est, messieurs, l'opinion de la grande

majorité des habitants des regions'" enva-
ines qu'il est possible de consulter à
l'heure actuelle. Je puis ajouter que,
personnellement, je représente une région
d'où nous sont revenus le plus grand nom
bre d'évacués depuis la dernière avan e
des troupes alliées. Je ne vous appron irat
rien en vous disant que la grand-: ville de
S.dnt-in.icu' in cî son arrondissement ont

été p >4bqu''>" totalement évacués en üoleique
par les Allemands, et que, depuis l'avance
vieioiieu-e ue m¡s troupes, mie grande
partie de nos compatriotes ont été reír, oyes,
par les Allemands et par la Suisse, de ce
côté du front.

J'ai causé avec, bon nombre d'entre eux,
tous : agriculteurs, industriels, petits ou
grands commerçants, petits ou grands pro
priétaires, protestent contre l'idée du rem
ploi obligatoire qui les froisse au dernier
point.
Est-il besoin de dire que, si je n'avai ; pas

la conviction absolue qu'en demandant au
Sénat de ne pas suivre le Gouvernement
et de ne pas sc prononcer en faveur
du remploi obligatoire, jo suis en par-
fail accord avec les sinistrés, quoi (¡ue soit
l'intérêt économique qui s'attache à la thèse
que je défends, j'aurais hésité à me pro
noncer aussi catégoriquement contre lo
vœu de ines concitoyens.
Eh bien, non ; à l'affirmation un peu osée

de l'honorable M. Debierre, qui prétend
avoir avecini les trois quarts des sinistrés,
j'oppose moi uneaffirmation toute ľomraire,
je vous apporte ici l'opinion de le. grande
majorité de ¡ues concitoyens. {Très bien!
très bien !)
Je ne vais pas reprendre, messieurs, les

uns après les autres, tous les arguments qui
olitamene mes collègues dela commission
à voter, je puis le dire, à une très forte ma
jorité, le texte que j'ai eu l'honneur do leur
proposer.
M. Reynald a d'ailleurs victorieusement

répondu déjà à cet argument, le premier de
ceux que nous opposent nos contradicteurs,
et qui consiste à prétendre que, sans l'obli
gation, nous assisterons à la désertion de
nos pays dévastés ; M. Debierre, lui aussi, fait
une démonstration si lumineuse du bien-
fondé de ma thèse que, sur ce point, je.
n'aurai pas grand'chose à ajouter à ce qu'il
a dit. (Sourires.)
Il vous a rappelé, comme je l'ai fait l'au

tre jour, quo le sol des départements
du Nord et de l'Est est tellement riche que
cette richesse suffit, à elle seule, à garantii-
le relèvement de noire agriculture. (Très
bien! très bien!) Je n'insisto pas sur ce
point.

11 nous a parlé des houillères ; il a peut-
être oublié les minerais de fer. Là encore,
d'accord avec moi, il a surabondamment
démontré que j'avais raison. (Approba
tion.) Je serais peut-être bien' osé do
tenter d'ajouter quelques arguments à ceux
qu'il a apportés ici ; jo dois cependant lui.
faire observer qu'il n'est pas ailé jusqu'au
bout de la thèse qui nous est commune sur
ce point. La présence de la houille et du
minerai de fer dans le sol de nos régions
ne ramènera pas seulement la grosse in
dustrie métallurgique autour de la mine,
elle y fera revenir toutes les industries qui
emploient des quantités considérables de
produits du sous-salc
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C'est si vrai, monsieur Debierre, que, peut-
être quelques industries de mon départe
ment iront s'établir chez vous. Ah! je com
prendrais que, si nous nous placions
exclusivement au point de vue régional,
nous soyons tentés d'échanger nos dos
siers : vous devriez, dans ce cas, détendre
nia thèse et moi la vôtre. ..

11 est certain, en effet, que les départe
ments du Nord et du Pas-de-Calais ne peu
vent que gagner à la liberté du remploi.
La présence de la houille dans vos dépar
tements suffit à leur assurer un avenir plus
brillan! peut-être que leur passé.
Car, vous ne l'avez pas suffisamment in

diqué, mais j'y insiste, la où^est le charbon,
là ou se trouve le fer, vienTtront toujours
s'installer toutes les industries. Ne l'oubliez

pas, il n'y a pas que la sidérurgie et la
grosse métallurgie qui se soient localisées
dans le Nord. Les industries textiles de

Roubaix, de Lille et de Tourcoing sont ve
nues s'installer à proximité de deux élé
ment s indispensables : la houille et la faci
lité des transports par mer. Les ports do
Dunkerque et de Calais leur donnent lo co
ton et la laine; elles ont la houille à bon
marché ã pied, d'œuvre, cette houille si né
cessaire aux industries qui exigent l'emploi
d'une grande puissance on chevaux-vapeur.
Ces industries reviendront done chez

vous, comme la métallurgie et la sidérurgie.
Riais, messieurs, il y a bien d'autres in

dustries dans ce cas; j'en citerai une très
puissante, purement locale, celle-là: c'est
celle de la fabrication du sucre.

Croyez-vous que l'on nous enlèvera nos
sucreries, si l'on vote le remploi facultatif ?
Pouvez-vous faire des betteraves sur les

Alpes ou dans les Pyrénées? Je no le crois
pas et, le terrain s'y prêtàt-il, que cette fois,
on no pourrait pas substituer la houille
blanche au charbon qui s'utilise en sucre
rie bien moins comme producteur de force
motrice que comme combustible indispen
sable aux opérations de cuisson etd'évapo-
ration.

Là, encore, c'est parce quele Nord fournit
à la l'ois la matière première, les betteraves
et l'approvisionnement, en combustible, c'est
parce que ces deux éléments essentiels s'y
treuvent réunis, que l'industrie sucrière
s'est localisée dans le Nord. Celle-là, nous
la conserverons comme tant d'autres, cela
ne se discute pas. (Très bien ! très bien!)
J'en ai fini avec la désertion de nos in

dustries, mais j'entends M. Debierre, jeter
dans le débat son second argument: «Mais
alors, nous dit-il, puisque l'obligation ne
gêne personne, pourquoi donc ne l'accep-
toz-vous pas"? » Et, en effet, cette question
de M. Debierre paraît juste au premier
abord. Et, à son tour, M. le ministre a dé
veloppé l'argument, en paraissant avoir
raison, mais ayant tort toutde même. ( Hires.)
iL Lebrun nous disait : « Les deux sys
tèmes, qui ont ľairsi opposés, aboutiraient,
si on les appliquait en les isolant, à peu près
tu même résultat. »

Je ne suis pas loin de penser comme lui,
il, en le déclarant, le Sénat peut constater
»¡ue je ne cherche pas à éluder l'argument,
que je cherche, au contraire, àm'embarras-
БСГ moi-même.

Mes contradicteurs me pressent donc de
leur dire en quoi l'obligation peut être gê
nante; je défère à leur curiosité.
Eh bien! monsieur Debierre, pour vous

montrer en quoi l'obligation du remploi
serait gênante, il me faut reprendre l'ar
gumentation que j'ai développée à ľ avant-
dernière séance.

Je vous ai dilquecette obligalionne serait
pas gênante pour la grande industrie, mais
qu'elle le serait pour des industries isolées
et surtout pour les 102,009 maisons dé
truites, c'est-à-dire pour la masse des
petits et des moyens propriétaires.

M. Henry Cheron. Tres bien !

M. Touron. Mais, quand bien même elle
ne serait pas gênante, serait-ce une raison
pour li maintenir ? N'oyons : vous savez que
l'obligation du remploi est tellement impos
sible à imposer à tous, que vous ne l'avez
pas plutôt inscrite dans la loi, que vous pré
voyez une fouie de dérogations et de dis
penses.
Oh ! messieurs, dans toutes nos lois, je

vois toujours apparaître les exemptions et
les dérogations. J'en ai moi-même demandé
bien souvent, et j'avoue que je l'ai tou
jours fait dans l'intention de détruire la
règle.
Aujourd'hui, c 'est vous, mes chers con

tradicteurs, qui voulez détruire la règle
que vous posez. L'amendement de M. Bou
denoot, que vous avez abandonné dans sa
forme primitive pour nous en présenter un
troisième —car vous enavez déjà abandonné
deux, ce qui n'empêchera pas le troisième
de succomber {Hires) — stipule que, dans la
plupart des cas, suivant la situation des
personnes, en raison de la situation des
biens et môme quand le remploi serait oné
reux, on on serait dispensé. Comme il sera
toujours onéreux pour quelqu'un et que la
dispense deviendra la règle, je me retourne
vers vous, à mon tour, et jo vous dis : « Est-
ce bien la peine d'édicter l'obligation, pour
en dispenser tout le monde? [Très bien 1,
très bien!)
Dans ces conditions, l'obligation n'aura

qu'un résultat : elle compliquera outre
mesure l'œuvre de la reconstitution des

régions dévastées. Vous aurez d'innombra
bles demandes de dispense qui encombre
ront les tribunaux et les commissions dé

partementales d'une foule de réclamations.
On n'en flaira pas. L'œuvre de rééditication
de nos cités sera considérablement retar
dée par un nombre incalculable de procès
qui accumuleront dossiers sur dossiers,
délais sur délais. Voilà en quoi l'obligation
sera gênante. C'est parce qu'elle rendra
impossible la reconstitution rapide des ré
gions dévastées. (Applaudissements sur un
grand nombre de bancs.)
Messieurs, je m'attendais à voir dévelop

per un argument souvent reproduit en
dehors de cette enceinte, et, bien que M. De
bierre n'ait fait que l'effleurer, jo vous de
mande la permission de le retenir.
On nous dit : « Votre système, qui ac

corde à tous les sinistrés le remboursement

de la perte subie, bien que cette perte su
bie ne soit évaluée qu'à la valeur d'avant-
guerre, entraînera pour l'État des dépenses
excessives. »

La réponse est bien simple. Puisque les
défenseurs de l'obligation du remploi ont
été amenés à promettre à tous les sinistrés,
comme corollaire de leur proposition, non
seulement lo montant de la perte subie,
mais, par surcroît, les frais supplémentaires,
c'est-à-dire la prime de cherté des maté
riaux et de la main-d'œuvre, il est évident
qu'ils offrent ou plutôt qu'ils imposent à
tous le maximum de dépenses.
Donc, messieurs, si vous réussissiez dans

vos projets, si vous êtes de bonne foi, et je
n'en doute pas, si vous avez l'intention de
faire on sorte que l'obligation ne reste pas
lettre morte, il devient évident que votre
système sera plus cher que n'importe quel
autre, cela n'est pas douteux. ('Très bien!
très bien !)
Vous me répondrez, sans doute : « Mais

non, puisqu'il y aura de très nombreuses
exceptions ! » Et c'est alors qu'une fois de
plus, je me retournerai vers vous avec l'ho
norable rapporteur pour constater que, pour
que votre système coûte moins cher que le
nôtre, il faut qu'il fasse faillite en man
quant son but. (Très bien ! très bien !)
Et puis, je dois reprendre encore la cona-

paraison que j'ai faite ici lors dema première
intervention. Je dis que la différence qui sé
pare les deux systèmes, c'est que les parti
sans du remploi obligatoire se présentent
aux sinistrés en esquissant un geste de me
nace véritablement bien rude, même après
l'atténuation, plus apparente que réelle, que
M. Debierre recherche parses amendements
successifs. Je reviendrai tout à l'heure sur
cette pré tendue atténuation et nous verrons
dans quelle proportion l'amendement final
atténue la rudesse de la déchéance.
Pourquoi ce geste de menace au sinistré?

Pourquoi lui dire : « Si tu ne remploies pas
bon gré malgré, tu seras déchu de tout ou
partie de tes droits? »
Ah! je sais bien que, d'après la nouvelle

rédaction de M. Debierre, acceptée par le
Gouvernement, la déchéance a cessé d'être
totale et qu'elle est réduite à 50 p. 100 de la
valeur d'avant-guerre, mais je maintiens
que mieux vaut, comme l'a voulu votre
commission, se pencher sur les malheureu
ses victimes de l'invasion en leur faisant en
tendre des paroles de consolation et d'en
couragement. Mieux vaut leur dire : « Cer
tes, nous comprenons combien il vous sera
pénible do revenir dans les pays dévastés,
mais nous ferons tout pour vous aider à
supporter la lourde tâche que vous aurez à
accomplir. »
Oui, messieurs, c'estainsi que la solidarité

veut que nous parlions à ceux qui ont souf
fert tous les maux de l'invasion. M. le mi
nistre a lui-même indiqué, il n'y a qu'un
instant, comme le savent tous ceux qui ont
parcouru ces régions, aujourd'hui, désolées
combien il sera dur et pénible d'y retour
ner. U faudra, pour s'y réinstaller, une vo
lonté surhumaine.

Et, cependant, tous les sinistrés entendent
y retourner. Ils sont décidés à faire l'effort
nécessaire, à dominer leur douleur, à fer
mer les yeux devant la disparition de leurs
plus chers souvenirs. ( Vive approbation.)
Comment ne donneriez-vous pas raison à

votre commission qui, loin de les brutaliser,
leur dit : « Courage, retournez chez vous, la
France vous comprend,et, au montant de la
perte matérielle que vous avez subie, elle
ajoutera les dépenses supplémentaires que
vous devrez faire pour relever vos de
meures et reconstituer vos foyers? «
Vous percevez, messieurs, la différence

entre les deux façons de procéder. Peut-
être, dans la pratique, le résultat serait-il
le même, mais, dès lors, mieux vaut dou
ceur que contrainte. Qui donc pourrait le
nier?

Je sais, monsieur le ministre, que, per
sonnellement, vous entendez ne pas procé
der avec brutalité; je sais dans quelle me
sure il faut considérer vos arguments
comme vous étant personnels.. .

M. le ministre, Ils ont leur pleine
forec; ils sont l'expression du Gouverne
ment tout entier.

M. Touron. C'est entendu, mais il m'est
permis de penser qu'en votre nom person
nel, vous ne seriez pas pour la manière
forte.

J'arrive, mon cher ministre, à une affir
mation que vous avez produite : vous nous
avez dit que la commission du Sénat n'avait
pas tenu compte des faits. Comment avez-
vous pu nous adresser un semblable re- 1
proche ?
Je vous retourne l'affirmation et je n'hé

site pas à dire, sans aucun esprit critique,
vous allez le voir, que, si l'une des deux
Assemblées n'a pas tenu compte des faits
nouveaux, c'est plutôt la Chambre des dé
putés que le Senat, et je ne saurais lui en
fais grief, car les faits dont il faut tenir
compte sont des faits nouveaux. (Très bien!
très bien !)
Lorsque la Chambre des députés a abordé
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le problème de la réparation des dommages
de guerre, la situation n'était pas compa
rable à celle devant laquelle nous nous
sommes trouvés. A l 'époque à laquelle la
Chambre a commencé son étude, la pre
mière idée qui devait venir à l'esprit
était colle du remploi obligatoire. C'est
qu'alors les dégâts ne ressemblaient en
rien aux dévastations d'aujourd'hui.

M. Henry Chéron. Celles-là, on ne pou
vait pas les connaître.
M. Touron. Évidemment. La ville de

Senlis avait été endommagée, quelques
rares communes de la Meuse avaient bien
été complètement détruites, mais elles
éaient en si petit nombre, qu'elles dispa
raissaient devant la multitude des villes

et des villages plutôt endommagés que
détruits. Ou pouvait espérer que nous n'au
rions que des réparations partielles à
effectuer, on entrevoyait des maisons au toit,
emporté, des pignons défoncés, onne s'ar
rêtait pas à l'idée de destructions totales.
A ce moment, l 'idée du remploi obliga
toire était colle qui venait tout naturelle
ment à l'esprit. On n'aurait pas compris
qu'on demandât à l 'État de payer la répara
tion d'une maison, sans s'assurer que la
réparation serait bien effectuée. Il paraissait
inadmissible de permettre aux sinistrés
ayant touché le prix de la réparation, de
laisser s'étaler les" ruines au soleil aussi

longtemps que celles de la cour des comp
tes de triste mémoire.
Mais, messieurs, lorsque l'on se trouve

comme aujourd'hui en présence, non plus
de villages ou de villes endommagés, niais
de cantons et d'arrondissements totalement
détruits, alors le problème change de face.
H devient utopique de prétendre réédifler
tout ce qui existait avant la guerre. Et dans
combien de temps, on omet de l 'indiquer.
Je vous citerai un exemple: il existait,

dans mon département, un chemin de fer
d'intérêt régional qui traversait trois dé
partements : c'est la ligne de Saint-Quentin
à Yelu-Bertincourt (Pas-de-Calais). Cette
ligne était parallèle au front ; elle traver
sait le département de l 'Aisne, une partie
de la Somme et une partie du Pas-de-Ca
lais. Entre les deux points terminus, Saint-
Quentin et Velu-Bertincourt, non seulement
il n'existe plus une seule station, mais il
n'existe plus une maison, dans aucune
de ces stations. [Mouvement.) Voilà un fait
nouveau dont la Chambre ne peut pas ne
pas tenir compte. Je veux espérer qu'elle
comprendra que si nous avons modilié son
œuvre, ce n'est pas pour le plaisir de la
changer, mais uniquement parce qu'il était
impossible de ne pas adapter la loi à la si
tuation nouvelle.

Vous le voyez monsieur le ministre, ce
n'est pas à nous qu'il convient de reprocher
d'avoir insuffisamment tenu compte des
faits comme vous avez cru pouvoir le faire,
c'est à vous qu'il appartient de mettre en
lumière ces faits nouveaux, cette situation
nouvelle devant l'autre Assemblée.

M. Henry Chéron. Voilà la vérité.

M. Touron. Et oui! c'est la vérité, car,en
présence de la destruction complète d'une
ville, il apparaît que le remploi obligatoire
n'est pas seulement une impossibilité, mais
Lien une véritable utopie qui peut devenir
ruineuse pour l 'Etat.
Je prendrai comme exemple une ville de

mon département, Chauny, et une autre
de la Somme, l 'éronne.
Voilà deux villes que la torche et les ex

plosifs ont totalement fait disparaître. Sup
posons le remploi obligatoire voté ; que
va-t-il se passer? Il est évident que les ha
bitants de ces communes ne se résoudront

pas volontiers à subir la déchéance, c'est-
à-dire à ne rien toucher ? Non, coûte que

coûte, au risque de consommer une erreur
économique aux frais de l'État, tous cher
cheront à reconstruire pour ne pas perdre
la totalité de leur fortune, pour ne pas être
complètement ruinés. D'où course au clo
cher pour rechercher de la main-d'œuvre,
des matériaux, des entrepreneurs, avec cette
complication que, dans une cité détruite,
il n'y a plus ni entrepreneurs, ni matériaux,
ni main-d'œuvre.

Il faudra, sans souci de la dépense, faire
venir tout du dehors ; de cette fureur géné
rale de construction à tout prix découlera
nécessairement une telle hausse des maté

riaux ei «lu prix de la main-d'œuvre que le
prix de construction doublera, triplera, qua
druplera peut-être.
Dès lors, une première crise : crise de

cherté. Et qui acquittera la note? Le Trésor,
c'est-à-dire les contribuables des départe
ments non envahis.

Une usine qui aura coûté l million, avant
la guerre, en coûtera 4 ou 5 à reconstruire ;
une maison qui aura coûté 20,00) fr., en
coûtera 40 ou 50. Tel sera le résultat le plus
clair de l'obligation du remploi. Mais- ce
n'est pas tout, nombre de ceux qui, sous le
régime de la liberté se seraient dispensés de
remployer, parce .que le remploi leur aurait
paru impossible ou dangereux, seront con
traints de reconstruire des usines non

viables, des maisons inhabitables, unique
ment dans la pensée do retrouver, comme
le disait M. Lebrun, la libre disposition de
leurs biens après reconstitution de leur
chose.

Et, à peine la reconstruction achevée, ils
ne songeront plus qu'à réaliser, ils reven
dront même avec perte, cette perle étant
supportée par l'État.

A la crise de cherté de reconstruction
succédera la crise immobilière la plus re
doutable, entraînant l'effondrement de la
valeur de la propriété immobilière. La
perte aura d'avance été couverte par le
Trésor.

Est-il possible de s'arrêter à un pareil
système ?
Au contraire, avec la liberté mitigée, car

le texte de la commission est loin delaisser,
au sinistré, sa liberté entière, ce serala re
construction plus lente, sans doute, mais
certaine, de tout ce qui est viable, de tout
ce qu'il est possible de reconstituer. L'éche
lonnement permettra d'éviter une hausse
excessive du prix de la construction. Cela
est indiscutable et voilà pourquoi, mes
sieurs, sous le rapport de la dépense pour
le Trésor, le système de votre commission
est encore de beaucoup préférable à celui
qu'on lui oppose. (Applaudissements sur an
grand nombre de bancs.)
Je reviens, messieurs, à un argument mis

en avant par M. le ministre au début de sa
réponse à l'honorable M. Reynald.

M. le ministre a dit que l'article 4 du
texte de la Chambre avait été voté à l'una
nimité, et il a paru tirer argument de cette
unanimité. Qu'il me permette de lui dire
que sa mémoire l'a peut-être mal servi en
la circonstance ; ce qu'avait voulu dire
M. le ministre, c'est que la loi avait été
votée à l'unanimité.

M. le ministre. Je n'ai dit que cela. J'ai
dit que M. Reynald, dans son rapport, avait
marqué l'importance de la manifestation
provenant de ce fait que l'unanimité de la
Chambre s'était faite sur le vote de la loi.

Je n'ai pas dit autre chose.

M. Touron. Alors nous sommes d'accord.

Mais j'avais cru comprendre que vous
aviez dit que c'était l'article 4 qui avait
réuni l'unanimité.

Puisqu'il ne s'agit que de l'ensemble de
la loi, je vous pose la question suivante :
Pouvez-vous croire un instant que dans
cette Assemblée les collègues qui soutien

nent actuellement contre- moi la thèse

du remploi obligatoire s 'abstiendront, s'ira
sont battus sur l'article 4, de voter l 'en
semble de la loi ?

M. le ministre. Non.

M. Touron. Votre réponse réduit votre
argument à sa juste valeur. J'avoue, quant
à moi, quéjele trouve bien peu impression
nant. U le serait si l 'unanimité s 'était faite
sur l 'article 4, mais j'observe que non seu
lement il n'en est pas ainsi, mais que l 'arti
cle 4 n'a même pas été discuté à la Cham
bre des députés. U a été voté à mains '
levées, sans discussion. Pourquoi, mes
sieurs ?

Parce que la Chambre dans la question
des dommages de guerre peut se diviser en
deux parties. Une fraction comprenant les
représentants des régions envahies, la se
conde ceux des départements non envahis.
Les partisans du remploi obligatoire, qui.

se recrutaient surtout parmi les représen
tant des régions envahies ont tant etsi luen
déclaré à leurs collègues qu'ils ne faisaient
qu'exprimer l 'opinion des sinistrés, que
les députés des régions non envahies qui
entendaient accomplir leur devoir de soli
darité de la façon la plus large, sans mar
chander, se sont de très bonne foi laissé en
traîner. Et, messieurs, c'est à leur honneur
et les sinistrés ne peuvent que les remer
cier de l'intention que leur vote accusait :
celle d'accorder aux plus malheureux des
Français tout ce qui leur est du. (Très bien!
très bien .')
Le vote unanime de la Chambre n'a pas

d'autre signification. Les entretiens que j'ai
pu avoir avec un certain nombre de collègues
des départements non envahis me confir
ment dans cette opinion. Ce n'est pas le
remploi obligatoire qu'ils ont voté à l'arti
cle 4 ; c'est la volonté de tout accorder
qu'ils ont exprimée en ne le discutant pas.
Us ont pensé que les sinistrés voulaient

le remploi obligatoire : il suftira de les met
tre en présence de l'avis exprimé par la fé
dération des sinistrés pour leur démontrer
qu'il y eut maldonne et que les victimes de
l 'invasion demandent, au contraire, à être
traitées comme tous les citoyens français et
à garder la libre disposition de leurs biens.
(l'res bien ! très bien !)

M. Hayez. Il y a eu malentendu.

M. Touron. Oui, il y a eu malentendu,
c'est indiscutable, et c'est pourquoi je resto
convaincu que si le Gouvernement, qui
nous incite, comme c'est son rôle, à la con
ciliation, veut bien prendre la même atti
tude au Palais-Bourbon, il ne lui sera pas
difficile de dissiper l'équivoque et de dé
montrer à la Chambre que les faits nou
veaux et l 'extension du désastre ne per
mettent pas de maintenir sa conception
première. Le problème ayant complètement
changé d'aspect, il ne saurait être question
d'amour-propre d'auteur. Tous nous pour
suivons le même but. Nous voulons relever
le Nord et l'Est, et nous avons pour réaliser
ce programme commun retenu les moyens
qui nous paraissaient les plus indiqués au
moment où nous avons abordé le problème.
Au début, la Chambre avait peut-être raison
de s'arrêter à l 'obligation du remploi. Vous
direz, messieurs, si, en présence d'une situa
tion nouvelle, à notre tour, nous avons tort
de naus arrêter à une conception différente.
[Très bien! Ires bien !)
Quittant le terrain des principes, j'en

arrive à l 'amendement de l'honorable
M. Debierre, ou plutôt à l'amendement de ·
M. Boudenoot rajeuni par M. Debierre.
Cet amendement, dans sa forme primitive,

avait, pour moi, deux inconvénients extrê
mement graves.
Le premier était d'ajouter à la prime au

remploi — quo le projet de la coaunissua
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a édictée — non plus, comme ľa ait ".
Debierre, une prime nouvelle, mais bien
une véritable pénalité. (Très bica ! très bien])
И faut dire le mot, mon cher collègue. Ce
que voulez, c'est une punition pour le
malheureux que vous appelez la récalci
trant. Le second c'était Je majorer la péna
lité pour les sinistrés ayant subi un préju
dice plus considérable. "
Je ne puis accepter, quant à moi, et

je suis convaincu que le Sénat n'acceptera
pa«, qu'il soit question d'infliger une péna
lité à des malheureux qui recourront pas
remployer, parce qu'ils n'auront plus les
forces physiques ou morales suffisantes
pour accomplir l'effort nécessaire.
Pour se rendre compte de la sévérité de

l'amendement de M. Boudenoot — qu'on
vous présente comme une transaction — il
faut aller au fond des choses, examiner
comment il jouerait.
Tout à l'heure, l'honorable M. Reynald a

montré la différence do traitement quo le
systéme de la commission faisait entre le
remployant et le non-remployant. La com
mission estime que cette différence est
largement suffisante pour obtenir le rem
ploi chaque fois qu'il ne sera pas absolu
ment impossible.
de vous demande la. permission de re

prendre très rapidement le calcul de voire
rapporteur et de le compléter en faisant
jouer aussi l'amendement Boiuh-nool-
Debi.'rre.

M. Reynald a pris, comme exemple, une
maison d'une valeur de 2ο,ιιηυ fr. Supposons
«inc cette maison soit siUe'-o dans une ville
a-sez vieille, prenons Arras, pur exemple,
puisque l'amendement est di 1 M. Boudenoot.
Dans les villes du Las-de-Cabus et du

Nord, les maisons sont plutôt vieillottes.
Surla place d'Arras, il y avait des maisons
ayant conservé leur cachet ancien — qu'il
sera impossible de leur rendre ! — niais
dont la valeur intrinsèque n'était pas
bien élevée. Sur une maison qui a cent ans;
cent cinquante, deux cents ans, ce n'est pas
20 ou 30 p. 100 de dépréciation pour vé
tusté que les compagnies d'assurances dé
duiraient — car je dois raisonner comme
s'il s'agissait d'une évaluation après in
cendie — ce sera 50 ou GO p. 100. Donc une
maison qui aurait coûté à construire, avant
la guerre, 20,000 fr., ne sera évaluée après
avoir subi une dépréciation de 00 p. 100,
que 8,000 fr. Celui qui ne remploiera pas ne
touchera nue 8,000 fr.
Au contraire, si le propriétaire veut rem

ployer, il touchera plus de 8,000 fr., rien
que pour la perte subie : il y a dans notre
projet un article qui défend aux commis
sions de faire un abattement supérieur à
30 pour 100 pour la vétusté à celui qui rem
ploiera. C'est donc 30 p. KO de 20,000 fr.
qu'il faut déduire, soit (5,0ου fr. Ainsi, le
remployant touchera d'abord, en toute pro
priété, rien quo pour la perle subie, 14,000
francs, alors que le non-remployant n'en
touchera que 8,000, soit une différence de
6,000 fr. en faveur du premier.
Ce n'est pas tout : le remployant aura la

faculté d'emprunter à l'État, à 3 pour 100 —
aujourd'hui 3 pour 100 ce n'est pas cher —
somme égale à la réfraction faite pour vé
tusté, c'est-à-dire 0.000 fr.
Voilà donc 1 -Ί ,000 plus 0,000 soit 20,000 fr.

dans les mains du sinistré remployant,
alors nue le non-rcmplovant ne reçoit" que
8,000 fr.
étais ce n'est pas tout. Le remployant a

droit à des frais supplémentaires. Les frais
supplémentaires de la bâtisse, je ne crains
pas do le dire aujourd'hui, représentent
100 pour 100 de la valeur d'avant-guerre ;
sur 20,000 fr. c'est 20,000 fr. à ajouter.
Voilà donc le remployant en possession

d'un capital do 40,000 'fr., alors que celui
ļui ne remploierai! pas ne toucherait que

8,000 'ŕ. Cíuyé¿-vOus que l'un puisse ш±сг
plus loin dans la différence à faire entre les
deux catégories ?

MM. Debierre et Boudenoot vont beau

coup plus loin. A la prime de 32,000 fr. que
nous donnons au remployant sur un im
meuble de 20,000 fr., valeur d'avant guonc,
MM. Debierre et Boudenoot veulent super
poser une pénalité égale à 50 p. 100 de
la perte subie, c'est-à-dire 4,000 fr. lit ils
arrivent, ainsi à ce résultat que, dans leur
système, le non-remployant toucherait
4,000 fr. tandis que le remployant dispose
rait de 40,000 fr.
Messieurs, si ce n'est pas la déchéance,

c'est quelque chose qui y ressemble beau
coup. Ce qu'on vous présente comme une
transaction n'est qu'une apparence de tran
saction, une peina un peu moins dure, fai
sant apparaître, une différence de un à dix
entre le remployant et le non-rernpiovaut.
(Très bien !)
Voilà l'amendement réduit à sa plus

simple expression. Nous ne pouvons pas
aller jusque-là.
J'ajoute un dernier arguii ι -T. t. Celui qui

n'aura pas remployé se trouvera, un f .dt
qu'il n'aura touche que la valeur d'avant-
guerre, sous déduction de la vétusté, terri
blement pénalisé déjà. N'ayant plus que la
valeur de son bien d'avant-g ¡ierre à un
moment où une maison co:. une la sienne

vaudra deux ou trois fois plus cher, sa fer-
tune — ce n'est plus son bien — se trou-
vcia diminuée dans la proportion de l'élé
vation du prix des matériaux et dela main-
d couvre.

C'est une deuxième pénalité qu'il ne faut
pas perdre, de vue. Et je ne vois pas com
ment ce malheureux, qui n'aura louché que
le dixième de la somme reçue par le rem
ployant, pourra aller passer des jours heu
reux sur la Côte-d'Azur, comme on l'avait
dit à la commission. C'est là un argument
qui a peut-être été efficient autrefois quand
il était présenté avec une éloquence enflam
mée quo nous n'entendons pas pour le mo
ment, mais je crains bien qu'il ne soit dan
gereux et j'espère qu'à la Chambre, il ne
sera plus invoqué.
Messieurs, j'ai terminé. Je voudrais, moi

aussi, emprunter ma conclusion, comme l'a
fait tout à l'heure M. le ministre, à notre
honorable collègue, M. Lucien Hubert, qui
est un bienfaiteur pour les orateurs, puis
qu'il leur procure à tous un argument ou
une péroraison. (Très bien !)

M. Lucien Hubert a terminé son beau dis
cours en nous disant :

« Je vous en prie, ne séparez pas chez
nous, pas plus qu'ailleurs, le riche du
pauvre, niches et pauvres ont trop connu la
misère ensemble pour se jalouser au jour
de la juste réparation. Le riche ou
l'homme aisé auquel vous rendez son bien
ne sera pas un profiteur de la guerre ; et
faites attention que c'est peut être contre
celui-là que vous aiguilleriez la colère
populaire, si vous entriez dans une voie
aussi dangereuse. »

M. Lucien Hubert avait raison de vous

dire :« Ne séparez pas le riche dupauvre.» Je
compléte sa pensée en vous disant : « Nc
faites pas de catégories parmi les sinistrés,
tous ont droit à la justice. » J'entends bien
que vous voulez catégoriser les réfraclaires
et ceux qui seront admis à no pas rem
ployer. Mais, monsieur le ministre, qui donc
dira si un malheureux qui a perdu ses en
fants, qui donc dira si . celui qui sera resté
plus longtemps en région envahie et qui
par conséquent sera plus déprimé est ou
non en état d'endosser la charge du rem
ploi ?
Le tribunal, dit-on. Mais un tribunal ne

peut pas scruter les consciences, sonder les
reins de ceux auxquels vous faites appel pour
entreprendre l'œuvre si difficile de la re-

coiisiiiulioii. Et comment voulez-vous qu'un '
trribunal puisse juger de l'avenir? A l'heuro
actuelle, peut-on savoir quelles seront les
conditions économiques dans lesquelles su
trouvera la France? Peut-on savoir dans

quelle mesure les résolutions économiques
des alliés pourront élie appliquées ?
Quand la Chambre a volé son projet, elle

pouvait espérer qu'une ère de prospérité
allait s'ouvrir pour l'industrie française. Je
suis convaincu qu 'en eset cette ère de pros
périté s'ouvrira un jour. mais les perspec
tives qui s'oil 'r dont à nous restuat-elies en- .
ti ères aujourd'hui ?

ľS ' y a-t-il donc aucune modification d\i
côté de l'un de nos grands alliés? De quels
marchés disposerons-nous sans contesta
après la guerre ? Personne ne le sait eu
présence d'une défaillance que je veux es
pérer passarèr,! et sur laquelle je n'insis
terai pas trop. El c'est dans dj sombîa-
hios conditions d mee; : ilude que l'on vou
drait qu'un tribunal puisse dire si t. die ou
telle. Lisine pourra se reconstituer et pros
pérer.

11 r*t ahs"l:¡;oen' i:;. sensé de с>шр; er s:! "
un tribunal pour f .sre à bon escient La vui-
tilaiion c :i :re ceux que vous q ¡ali iicx rc-
fractaires et ceux qui nu peuvent ι employer
malgré leur bonne volonté.
Je m'excuse, ue '-s'.eurs, do la longueur de

ces considérations le. Sénat me pardonnera,
je l'espiro, s'il veut bien retenir qu'ayant;
eu la bonne fortune de faire adopter mou
texte par la commission, il m'était impos
sible de garder 1" silence après avoir été
mis encause direc-OuiLut par M. Debierre.
Je vous demande, reprenant la prière

de M. Humbert, de ne pas taire de dif
férence entre les sinistrés. Tous ont droit à

la justice entière, c'est-à-dire à la réparation
intégrale, tout au moins à concurrence du
montant de la perte subie. Vous no pouvez;
leur accorder cette réparation intégrale
qu'en repoussant l'amendement de M. De
bierre. (Vifs applaudissements.)

M. Léon Bourgeois. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Bour
geois.

M. Léon Bourgeois. Un mot de ma place,
messieurs, si vous me le permettez, pour
expliquer mon vote.
L'honorable M. Touron nous a dit tout à

l'heure qu'il pensait bien que, quel que fût
levóte qui serait émis par nous, sur l'amen
dement de M. Debierre, nous nous retrou
verions unanimes pour le vote de l'en
semble. Je crois que personne ne peut en
douter: nous aurons la volonté d'être una
nimes et, au moment où la loi tout'entièro
passera devant nous, nous trouverons l'oc
casion de manifester notre sympathie et
noire bonne volonté aux populations sinis
trées.

Nous n'avons qu'un désir, c'est d'aboutir
le plus rapidement possible pour leur ac
corder la réparation méritée. Nous no de
vons avoir qu'une préoccupation: arriver le-
plus vite possible au vote définitif de la loi,
afin que nos malheureux concitoyens qui
souffrent là-bas puissent,-, lorsqu'ils seront
libérés, enlruprlnuVo I'cäU,\ro -do recons
titution. ' - ' '. . '
J'ai été, vous le 'savez, autant que per-;

senne, visiter ces malheureuses popula
tions, et là où le désir de reconstruire était
le plus ardent, j'ai toujours constaté que
l'objection qui venait sur les lèvres de ceux
auxquels nous parlions était celle-ci :
« Comment voulez-vous que nous com
mencions à reconstruire tant que nous ne.
savons pas quel sera le sort définitif que la
loi nous fera au point de vue de l'indemnité
de nos dommages ? »
Il faut que cette lui devienne le plus ra-»
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maoment possible une loi définitive et il
$"6nviendrait qu'elle fût votée à l'unanimité
des deux Chambres. Pour y parvenir, voici
le souhait que je forme ou plutôt le regret
que j'exprime.
Je rends le plus grand hommage à l'effort

considerable fait par la commission pour
rapprocher en fait autant que possible 1RS
solutions de l'un et de l'autre systèmes. Mais
ce que je regrette, c'est qu'on ait surtout
opposé thèse à thèse et que la discussion
qui s'est déroulée devant vous puisse se
résumer en deux idées : les avantages de
la liberté et les inconvénients de l'obliga
tion.

Ces thèses, au point de vue philosophi
que, sont tout ce qu'il y a de plus intéres
sant, mais, quelle que soit la valeur des ar
guments donnés de part et d'autre, le pro
blème n'est pas résolu. Quel que soit
celui des deux systèmes qu'on adopte, il
faudra arriver à une transaction de fait

parce qu'on établira des chiffres qui ne
donneront pas, hélas ! l'égalité absolue à
tous les sinistrés. L'inégalité subsistera et
même dans une certaine mesure l'in

justice. Je ne parle pas seulement de la
comparaison entre ceux qui sont frappés
dans leur personne et ceux qui sont frappés
dans leurs biens.

Mais pour ceux qui sont frappés dans
leurs biens, c'est-à-dire ceux dont vous
vous êtes occupés avec le plus de dévoue
ment et de passion, ce qui m'arrête et
m'empêche d'accepter le système tel qu'il
est présenté par vous, c'est la comparaison
que je fais entre ces deux catégories- de si
nistrés : le sinistré qui ne peut pas rem
ployer et le sinistré qui ne veut pas rem
ployer.
Vous les traitez de môme. Est-ce juste?

Ne devrait-il pas y avoir une différence de
traitement entre les deux? Pour qu'il,
puisse être fait une appréciation des causes
du non-remploi, pour qu'il soit possible de
savoir si celui-ci ne veut pas sans raison ou
si celui-là no peut pas, n'est-il pas néces
saire qu'il y ait quelque part une autorité,
un arbitre qui examine les causes de la
différence de leur situation?

Vous me dites que vous n'avez pas con
fiance dans un tribunal arbitral, que les
conditions fixées par la Chambre pour les
dérogations sont illusoires, impossibles à
définir et qu'il y aura, par conséquent, des
injustices de fait dans l'examen et dans le
règlement de chacune des espèces. Je le
sais bien, hélas ! C'est la nature humaine
ou plutôt la nature des choses qui veut
qu'il en soit ainsi. Mais je répète que dans
aucun système on n'arrive à une vérité
absolue.

Par conséquent, ce que je souhaiterais,
c'est qu'on ne s'enfermât pas, de part
d'autre, dans deux théories, mais que,
comme l'a dit si fortement M. le ministre
»tos régions libérées, on cherchât des solu
tions transactionnelles.

L'amendement de M. Debierre, malgré les
inconvénients que présente le libellé de sa
rédaction, a, dans la pensée de son auteur,
évidemment pour objet de marquer sa
volonté d'une transaction.

■ Je ne me trompe pas en disant que ceux
qui ont été favorables àia thèse de M. De
bierre y ont vu surtout une occasion de
montrer qu'ils ont le désir d'aboutir à une
transaction entre les deux Chambres.

Je n'insiste pas. Je dis que si l'on conti
nuait à opposer thèse à thèse, ou arriverait
à une impossibilité de conclure.Ce que nous
devons souhaiter, c'est qu'un jeu de ra
quette ne s'établisse pas entre les deux As
semblées. Je désire que le Gouvernement,
après avoir défendu ici énergiquement le
.système de la Chambre, soit, à son tour de
vant la Chambre, l'interprète d'une transac
tion, se tasse l'avocat d'un système qui au

rait pour but de réconcilier les deux idées
et de rapprocher les deux Chambres,

M. Touron. Il ne peut s'agir de réconci
liation entre deux personnes qui ne sont pas
brouillées.

M. Léon Bourgeois. Quand je parle de
réconciliation, je veux dire un rapproche
ment permettant d'arriver à l'unanimité
dans les Chambres. Je pense qu'il pourrait
être utile d'adopter une procédure qui n'a
pas été souvent employée, mais que la
constitution et la loi permettent — ce se
rait d'instituer une commission interpar
lementaire [composée de représentants des
deux Chambres et qui serait chargée d'étu
dier le problème commun.
Nous nous trouverons précisément, après

le voie du Sénat, en présence de deux textes.
J'ai dit que je volerais l'ensemble de la loi;
je me permets de suggérer cette pensée
que le Gouvernement pourrait étudier une
procédure tendant à instituer une conver
sation commune qui permettrait d'aller vite,
et de donner à nos sinistrés les réparations
qu'ils demandent et qu'ils attendent si jus
tement. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Tou
ron. У
M. Touron. Messieurs, nous nourrissons

tous l 'espoir que les deux Chambres vote
ront à l'unanimité le projet de loi qui a
trait à la réparation des dommages de
guerre. J'ai écouté avec beaucoup d'atten
tion et de déférence l'honorable M. Léon

Bourgeois, mais il me permettra de lui dire
très franchement que sa proposition est
pour le moins — comment dirais-je ? — pré
maturée. 11 vous plaît de supposer, mon
cher collègue, que la Chambre ne fera pas
un pas vers la conciliation; qu'en savez-
vous ? C'est cependant un peu comme si
vous lui disiez de ne pas le faire. Vous allez
vraiment un peu loin. A l'heure actuelle,
le Sénat doit avoir son opinion faite. Vous
croyez-vous autorisé à dire que, si on refu
sait de l'entendre, il changerait d'opinion?
C'est cependant ce que vous paraissez vou
loir insinuer.

En agissant ainsi, je ne crains pas de
dire que vous risquez de diminuer la va
leur de la décision du Sénat. C'est inadmis

sible, et le moins que je puisse faire est de
répéter que je considère comme absolu
ment prématurée la proposition que vous
voudriez suggérer au Sénat.
Pendant que vous parliez, laissez-moi

vous le dire, j'ontendais plusieurs de nos
collègues, qui n'ont pas sur le projet de
loi la même opinion que moi, s'étonner de
votre intervention. Ils ajoutaient que la
procédure que vous envisagez no nous
avancerait à rien, j'en suis moi-même con
vaincu ; c'est au Gouvernement de tenter la
conciliation en défendant dans une Chambre

les décisions prises par l'autre Chambre. Ce
n'est pas une proposition comme la vôtre,
faite avant même que nous sachions si
nous sommes en désaccord, qui peul avan
cer les choses et donner de l'autorité à

notre vote : je me demande même si vous
tenez à lui donner cette autorité. Vous

n'avez pas le droit d'inviter, d'une façon
détournée, la Chambre, à résister dans l'es
poir de nous faire capituler.

M. Léon Bourgeois. Il no s'agit pas de
capitulation, il s'agit d'entente et de conci
liation.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'amendement de M. Debierre.

(L'amendement n'est pas adopté.)
/

M. le président. Je vais m? lire aux voix
l'article 4.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

public signée do MM. Reynald, Touron,

Bersez, Cauvin, Hervey, Trystram, II. Ché
ron, Develle, Hubert, Forsans, Gentilliez,
Hayez, Paul Le Roux, Dupont, Monfeuillart,
Vieu, Michel, Vallé, Murat, Chapuis, Dehove,
Chastenet et Faisans.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des volants.......... 229

Majorité absolue.............. 115

Pour................. 223
Contre............... 4

Le Sénat a adopté.
Voix 9wmbrcuscs. A demain !

M. le président. J'entends demander ίο
renvoi de la suite do la discussion à une
prochaine séance.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
11 en est ainsi décidé.

6. — DÉPÔT D'US PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du blocus.

M. Lebrun, ministre du blocus cl des ré
gions libérées. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le mi
nistre des finances, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ou
verture, sur l'exercice 1918, de crédits pro
visoires concernant les dépenses militaires
et les dépenses exceptionnelles des services
civils et applicables au premier trimestre
de 1918.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

U sera imprimé et distribué.

7. — AJOURNEMENT D'UN SCRUTIN POUt LA NO
MINATION D Í N MEMBRE DU CONSEIL D'ADMI
NISTRATION DE LA CAISSE DES RE'JIIBKCIIĽS

SCIENTIFIQUES

M. le président. Je suis informé par
MM. les scrutateurs que le quorum n'a pas
été atteint dans le scrutin pour la nomina
tion d'un membre du conseil d'administra
tion de la caisse desrecherches scientifiques.
En conséquence, il sera procédé à un

deuxième tour de scrutin, qui sera inscrit à
l'ordre du jour de la prochaine séance.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Il en est ainsi ordonné.

8. — REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. Io président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

2" tour de scrutin pour la nomination d'un
membre du conseil d'administration de la

caisse des recherches scientifiques;
(Le scrutin sera ouvert de deux heures et

demie à trois heures. — Conformément à
la résolution votée par le Sénat le 25 mai
1905, le scrutin aura lieu, pendant la séance
publique, dans le salon voisin de la salis
des séances.)
l re délibération, sous réserve qu'il n'y ait

pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à pro
roger jusqu'au 31 décembre 1918 le délai
d'exécution des travaux de vicinalité com
pris dans les programmes de 1912, 1913, 1914
et 1915 ;
l'" délibération, sous réserve qu'il n'y

ait pas débat, surle projet de loi, ^adopté
par la Chambre des députés, déclarant d'u-
tililé publique les travaux de restauration
a effectuer do.us le périmètre coumlémcn-
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taire de l'Are supérieur (Savoie), en exécu
tion de la loi du 16 août 19i3, qui a modifié
et conipléié celle du 4 avril 1882, relative à
lareslauralion et à la conservation des ter
rains en montagne ;
l rc délibération, sous réserve qu'il n'y

ait pas débat, sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier la loi du 6 juillet
1012 concernant les aines-major.*:
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, sur la
rép-.ralion des dommages causés par les toits
de la guerre ;

1" délibération sur le projet de loi, adoptó
par la Chambre des députés, déclarant d'uti
lité publique les travaux de restauration à
effectuer dans le périmètre de l'Ľsroufay,
département de ΓArdèche, en exécution de
la loi du i avril 1882, relative à la restaura
tion et à la conservation des terrains en

montagne ;
l rc délibération surle projet de loi, adoptó

par la Chambre des députés, déclarant d'uti
lité publique les travaux de rcKtauraUon à
effectuer dans le périmètre de l'Allier, dé
partement de la Haute-Loire, en exécution
de la loi du 4 avril 1S82. relativi) à. la restau
ration et à la conservation des terrains en

montagne;
1" délibération se la proposition de loi

de MM. henry Chéron et Ernest Cauvin,
attribuant le droit de pardon aux tribunaux
correctionnels à l'égard des prévenus qui
n'ont pas encore été condamnés, et étendant
les conditions d'application de l'article 40,'J
du code pénal ;
l re délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, portant ratifi
cation de décrets ayant pour objet d'aug
menter ou de diminuer des droits d'entrée.

il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'ordre du jour est ainsi réglé :
Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro

chaine séance publique?
Voie nombreuses . Demain!

M. Io ministre du blocus. C'est un de
voir de conscience pour moi de faire con
naître au Sénat que je suis interpellé de
main, à la Chambre, sur la question de la
reconstitution des régions envahies. La
date de cette interpellation est fixée depuis
quelque temps déjà.

M. Paul Börsen. Jo demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Cor
sez.

M. Paul Bersez. Il me semble que les
commissaires du Gouvernement désignés
par décret, peuvent suppléer M. le ministre,
aussi demandons-nous au Sénat de tenir

demain une séance pour poursuivre la dis
cussion jusqu'au moment ou la présence
de M. le ministre semblerait indispensable.

M. le président. Après la réserve de M. le
ministre, si personne ne demande plus la
parole, je consulte le Sénat sur le renvoi à
demain de la prochaine séance publique.

(Le renvoi à demain est ordonné.)

M. Paul Bersez;. Je demande au Sénat de

Jxersa séance à deux heures et demie.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?...

11 en est ainsi ordonné.

En conséquence, le Sénat se réunira
demain vendredi 21 décembre, à deux heu
res et demie, en séance publique.
Personne ne demande la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à sept heures.)
Le chef par intérim du service de la

sténographie du Sénat.
ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décoaibro 1141 et
aiu.-i conçu :

« Art. x-\ — Tout r.-'iľ-.'ntr peut f>n *cr à un
ministie (/ff.s question's trnta QU orales.

« Les questions ecn!-:, sociinnircrient rédi
gée'. s i?,¿ rciuises «¡< i:r,;,-i'l"nt du i'éiiat.

« L-'iici /es /mi' jouis ιμ'ί suivait leur dépôt,
eiles ď é ren t. Cl. c imprimé au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
nc feront pns l'obj"t d'une ¡,ithlle>tlhn spéciale.

« Les m,nb: lrcs ont la l'entité de déchirer par
écrit que I'm tér¡4 putilta leur interdit de répun-
ďo ou, ä (U,e wekamine', qu'ils reclami nt un
délai pour rassembler les ti.-mcnls dc leur ré-
pcme... »

1723. — Question é\"r.'t\ remise à la pré
sidence du Sénat, lo aii décembre Ш7, par K.
le marquis do Kérouartz, se naie us·, deman
dant à M. i-> ministre eis l'icto'icur comment
un conseil miinicip.il peut prendre 'ano décision
sur un su, e l. iľa-itniuittrntioit communale si le

maire li vo la sé.'.nco ebaqu : fois icori la cmes-
ΙΙΟΊ est pesce, toute d libération prise hors ia
séance c tau t annulée ;rí-poa*c α la question
nu lü8ij.

1724. — Question écrite remise à la prèsi
dence du Senat, le 2>j décembre 19-7, par
M. Goirraél, sénateur, demandant à M. le
ministre do la guerre d'aiVer 1er les oliicicrs de
complement, pfu-cs de six enfants ou plus, à des
postes de l'intérieur, en remplacement des offi
ciers de t'arriére que la U i du te août 1U1/ place
dans les unités combattantes.

1725. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le ·>.} décembre i'.47, par
M. Surreaux, sénateur, demandant à M. le
ministre do la guerre si un oflteîor. libéré de
ť. 'Ute obligation milita. re à la déclaration do

guerre, retraité comme sous-officier apres
wngr-cinq ans de services, bien que n'ayant
contracté aucun rengagement, peut être main
tenu et éirealľeeté ¿'une unité combattante.

1723. — Question écrite, remise à ta pré
sidence du Sénat, le 20 décembre 1У17, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministro do la guerre que les vé
térinaires ü. A. 'ľ. figureàt sur .là liste des
professionnels indispensables à l'agriculture,
visés par la circulaire du 13 août 101 7 (Juarnul
olficict du 1 er septembre).

1727. — Question écrite, remise ä la pré
sidence du Sénat, le 2J decembre 1917, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre eia la guerre que, surtout
lo traitement alimentaire des prisonniers alle
mands, soit identique à celui des prisonniers
français en Allemagne.

1728. — Question écrite, remise à la prés1 -
denee du Sénat, le 20 décembre 1917, par
K. de Lamaiv.eile, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre que pleine liberté
soit laissée "aux militaires catholiques pour as
sister aux solennités religieuses dé Noël, comme
la circulaire n° 8683/ 9/ 11 fait considérer comme
our férié pour les militaires musulmans la
ête « El Moulud », qui tombe le 20 décembre.

1729. — Question écrite, remise â la pré
sidence du Sénat, le 20 décembre 1917, par
M. Joseph Loubet, sénateur, demandant à
M. le ministre des finances si les percepteurs
sont obligés d'aller à leurs frais prendre les
fonds de subvention à la trésorerie générale
ou à la recette des finances.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

1893.— M. Dellestable, sénateur, demande
que les réíuc-iés allocataires soient considères
comme indigents et d'office dégrevés de la
taxe militaire du .30 décembre ГЛ6. {Question
du ă deca. lire PJt: .)

Réponse. — Pans l'état actuel de la législa
tion et encore bien que l'article f> do la loi du
30 décembre ti)! G qui a institué la taxe excep
tionnelle de guerre affranchisse, du payement
do la ta . e les personnes qui se trouvent dans
un état d'indigence notoire, il no parait pas
possible d'exonérer d'oiflea. par vote da mesure
générale, tous les ré 'ugiés allocataires, de la
taxe dont ils seraient passibles en rais j n do
leur ü\ nation militaire. l'octroi de l'allocation

n'entra liant pas nécessairement la préemp
tion d'indigence.
Mais ceux d'entre cnxqnt. ayant été imposas,

ne disposeraient pas des ressources néee-s lires
pour acquitter sans g 'no le montant de leur
cotisation, ont la faculté d'en demander lare-
mise, lies instructions viennent u 'être adressées

au s irvien pour que leurs ľéciam;.tious soient
examinées avec un très large es rit dû bien
veillance.

1704. — M. Milan, sénateur, demanda Si
bï. le ministre da? colonies quelle suite est
donnée à la réorganisation do ľciucigncincnt
primaire en Xouvelle-'talċdoiiie, prévue par la
circulaire du 7 décembre 1912, ir 103. {Quaticn
du Ί I dcC' îil'jrc ¡917.)

Rêponic. — Le projet de réorganisation de
I enseignement primaire en Nouvelle-Calédonie,
auquel U est fait allusion, a do être piovisoire-
ment aionrué en raison des c4ar,.?es nouvelles
quit entr.V-icrait pour le budget "local. Du fait
des P. o.- ti ! i tes . notre possession du Pacifique
traverse au point de vue financio*, une cri*»
telle qu'il n'est pas possible d 'envisager actuel
lement la moindre augmentation de*dépenses.
II ne pourra oiro donné suite au projet dont il
s'agit que lorsque les ¡¡nances locales so seront
améliorées.

Ordre du jour du vendredi 21 décembre.

A deux heures et demie, séance publique :

2"- tour de scrutin pour la nomination d'un
mmnbro du conseil d'administration de la

caisse des recherches scienti tiques.
(Le scrutin sera ouvert de deux heures et

demie à trois heures. — Conformément à

la résolution votée par le Sénat le tio mai
1905, le scrutin aura lieu, pendant la séance
publique, dans le salon voisin de la salle
des séances.)

i rc délibération sur le projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, tendant à pro
roger jusqu'au 31 décembre 1918 le délai
d'exécution des travaux do vicinalité com

pris dansles programmes de 1012, 1913, 1914
et 1915. (Nos 412 et 4¿3, année 1917. —
M. Alexandre Bérard, rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, décla
rant d'utilité publique les travaux de res
tauration à effectuer dans le périmètre
complémentaire de l'Arc supérieur (Savoie),
en exécution de la loi du 10 août 1913, qui
a modifié et complété celle du 4 avril 1HS2,
relative à la restauration età la conserva
tion des terrains en montagne. (NÂ° s 237 et
413, année 1917. — M. Murat, rapporteur.)

1™ délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet de modifier la loi du 6 juillet
1912 concernant les aides-majors. (N°■ 30S
et 42!, année 1917. — M. Lourties, rappor
teur.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
réparation des dommages causés par les
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Paris. — Imprimerie des Journaux officielt, 31, quii Voltaire,

faits de guerre. (.V»20 et 313, année» 1917. —
H. lteynald, rapporteur ; et n" Ш, année
4917. — Avis de la commission des Imáneos.
— M. Millios-Lacroix, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

Í- délibération surle projet 'le \.y,. adopt.;
par la chambre des députas, Jée'ar.mí d'uli-
lJité publique les trava, ix de re si au ra! p., i k
effectuer dans le périmètre de ricconi ay,
(lépailenienl. de l'Ardèchc, en exécution de
la loi du 4 avril 1332, relative à la lestaura-
tion et à la conservation des terrains en
montagne, (:v> 3 137 et 417, année 1917. —
M. .Murat, rapporteur.;

l rc délibération sur le projet île loi, adopté
par la Chambre des députés, déclarent
d'utilité publique les travaux de restaura
tion à eíľectuerdans le perimetre de l'Allier,
département dc ia haute-Loire, en exécution
de la loi du 4 avril 1 882, relative à la res
tauration et à ia conservation des terrains
en montagne. !'N" 0i 139 et 415, année 1917. —
M. Murat/rapporteur.)

1" délibération sur ia proposition de loi
de MM. Henry Chéron et Ernest Cauvin,
attribuant le droit de pardon aux tribunaux
correctionnels à l'égard des prévenus qui
n 'ont pas encore été condamnés, et étendant
les conditions d'application de l'article 403
du code pénal. (NÂ°' 323, 329 et 391, année
1917. — M. Charles Deloucie, rapporteur.)

1" délibération surle projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, portant ratifi
cation de décrets ayant pour objet d'aug
menter ou de diminuer des droits d'entrée. -

(N05 3G6 et 407, année 1917. — M. Jean Morel,
rapporteur.)

Annexe au ргоезз - verbal do la sésneo
du 20 decembra.

SCRUTIN (If o 51)

Sur TarllcU -Ί du projet de loi sur la répiralirm
des tXummvjcs causea pur les ¡uiis de la guerre.

Nombre des votants.............. 2Я
Majorité absolue.................. 113

Poor l'adoption......... 223
Contre..................... 1

Le Sénat a adopté.

O.\T VOTE roua :

MM. Albert Peyronnet. Amie. Astiar.
ЛаЬгу. Λ udrei: do lier Jrel générât,. Aiioay^ľj.
Barbier (Léon,·. Be4e,v;-.!ge. Bei!;· nunc.

i"vil'.V. liera re 'Alexandre Pers 'Z. Ipee-
venu .Marlin, iiuoie. Bodmier. !,ua i;;-(.'i.e;:-

peaux. i Ό 1 1 c t . UuiUieby- Sinun.". ÌMuudaL.
üeiiy-ülsier.ia:, Bencher (Henry,, l.uurganel.
Briudeuu. Bussare. Butleriin.'

Cab irt-Uä anoville. Cannae. Capéran. Cas-
til'ard. Ca alugue. Cauvin. Caioneuve. Cha
puis. Claries chabert. Ch irles-Dupny . Cii, .s
tenat v (iuiH fuiin e- Cimi mié. Chaiiteeiiis
(Krnile) . Cuauvcau. Ciiċroa (IIonr\;. co-let
ļJean;.' Colin (Maurice,;. Cordelei ." Courcel
t barou dei. Cou: régadonsue. Com ba. Crė-
niieiu (Fernand). Crépin. Cuvinot.
Diniel. Darbot. Dando. Dccker-DiviJ. Do-

fu.nadc. Delio »'C. Heìabaye (Domini ļue;. De-
plori. Deliosiable. Delohelo ; filiarles ί . lle-
náis. Heslieiix-.Hiuea. Develle ¿ulu .4). Douitier
(l'aule Doumerguo (ti aston;. Dupont. Du-
puy (Jean).

Elva (comte d'). Empereur. Eslournelies da
Constant (d'j,

Fabien Cesbron. Fagot. Faisans. Parnv.
Félix Martin. Fenoux. Ftandiu (Etienne),
ťleury Paul). Forsans. Fortin.
Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau

thier. Gauvin. Gavini. Genet. Genoux.

Geiitilüez. Gerard (Albert!. Girard (Théodore).
Goirand. Gomot. Gouzy. Goy. Gravin.
(ìro»diJior. Grosjean. Guérin (Eugène). Guil-
lier. Guilloleaux. Guingand.
Hayez. Henri (Michel). Henry Bùrenger.

Herriot. Hervey. Hubert (Lucien).
Jaille (vice-amiral de la). Jėnouvrier. Jon-

nart. Joulfïay.

Kėranflec'h (de). Kér'ouarlz (de).
Lamarzollc (de). Larère. Las Cases (Emma

nuel de). Latappy. Labert. Leblond. Leglos.
Lo Hérissé. Leuia'rié. Le Roux (Paul) , Leygue
(Honoré). Leygue (liayniond;. Lhopiťeau.
Limon. Linaouxàin-Laplànc'no. Linľiiliac ( liii-
gėnoį. Loubet (J.). Lourties. Lucien Cornet.
Maillard. Marcċre (dc). Martell. Martin

(Louis). Martinet. Mascuraud. Maureau.
Maurice Faure. Mazière. Méline. Menier

(Gaston). Mercier (général). Mercier (Jules' .
.Merlet. Milan. Milliard. Mllhès-Lacroix. Mit

(Eugène). Mollard. Monfeuillart. Moins (Er-
ne-,! . Monnier. Monsservin. Morel (Jean).
Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre-

Ordinaire [Maurice). Ournac.

Paul Strauss. Pélebhiou. Ponanros (del.
Perchot. Pérès. Perreau, Peschaud. Petitieaii.

Peytral. Fliiiipet. rjirsoa. Ponteihe. l'oUe.
Poulie.

Ranson. Batiu- (Alitane;. Ravinond (ffanío-
Vieunc'. Ib'al. Ilége-u -an sot. Hei'iainlat. Heveil-
leni (CcaSuie,. Hey .Kunie . lieyuioncuq nov-
ic;! i. Kibeae. ¡lilioiiiiére ¡comió de la. Hb», U.
He-hard, il:. ilteau. Piau (diarie-;.' Hivet
(Gu4a\iú. Houby. BouianJ. House.

Sa'eUorie. S utit-Cerrniiu. Sa'ct-Qu^-iCq
ó' ' ete iie;. Sahit-lteunne-. Saneet, Sairaat
(vUmric*). sauvan. Salary. beivēs ^le).
barwul. Sin. enei, »amnux.

Tìiiéry (Laurent). Tuouiirns. Touron. Tró-
veneac (".unite de). Tl", .-train.
Valle. Yo.rinni-el. Vidal de Sainí-ГгЬ sin Vieu.

Vigei-. Year ^Edouard). Vàie. Villier*. Visear.
Vissaguet.

A νοτή сохтпв :

M. Aguillon.

xnxr PAS rais PART ли vors :

MM. Alsace-comte ď), prince ďííčnia.
Dourgeoi.» (Léon). Drager do La Villu-iíoysaa.
Clemenceau.

Debierre. Dron. Dubost (Antonin).
Erma nt.

Huguet. Humbert (Charles).
Jeanneney.
La Batut ide).
Magny.

Pams (Jules). Pichon (Stephan).
Steeg (T.).
Vinet.

N'A ГАЗ PUTS ГАПТ AU vora

comme sėlint exente de ne pouvoir assister
á la séance :

M. Quesnel.

AllSF.NTS PAR C0XG1Í :

MM. Daudet (Louis). Boudenoot.
Combes.

Flaissiéres. I 'roycinct (de).
Noel.

Le, nomare^ annoaciî ea seaneo avaient 6 :5
de :

Nombre des votants............... 229
Majorité absolue................... 115

Pour l'adoption............ 225
Contre.................... 4

Mais, ,-ip-ès vérification, ces nombres ont é!S
reetuies conformément a la liste de serului
ci-dessus.


